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PLAN LOCAL D’URBANISME 

6.2 – Règlementation 
des plantations et 
semis d’essences 

forestières 

Commune de ROISSARD 
Département de l’Isère 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil 

Municipal d’approbation du P.L.U en date  

du 18 février 2014 

 

Le Maire, 

 





 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

6.2 – Règlementation 
des plantations et 
semis d’essences 

forestières 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil 

Municipal d’arrêt du P.L.U en date  

du 12 juillet 2013 

 

Le Maire, 

 

Commune de ROISSARD 
Département de l’Isère 



















 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

6.3.1 – Liste 
récapitulative 

Commune de ROISSARD 
Département de l’Isère 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil 

Municipal d’approbation du P.L.U en date  

du 18 février 2014 

 

Le Maire, 

 





DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'ISERE
Service études et territoires

SET – BDU  Bureau des documents d'urbanisme

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP)

Etablie en février 2012 : 

Commune de ROISSARD n° : 342

NOTA

Bois et forêts relevant du régime forestier  reportés pour information. La servitude A1 a été abrogée

par la loi d’Orientation Forestière de 2001.

Services responsables :

Direction Départementale des Territoires (DDT) – Service Environnement (SE)
Office National des Forêts

Dénomination ou lieu d’application :

1) forêts communales : 7ha, 38a, 5ca
2) Forêt domaniale RTM Trièves occidental : 21ha, 27a, 75 ca
3) Forêt domaniale RTM Petit Veymont 83 ha, 48a, 50ca

Actes d’institution :

1) Décision du 23 mai 1883
2) et 3) Décret 72.1044 du 7 novembre 1972

********************

*PPR* PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES

Servitude non reportée au Plan car le PPR ou PPRI doit être annexé au document d’urbanisme.

Références :

- Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du Code de l'environnement
abrogeant les articles 40-1 à 40-7 de la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 modifiée par la loi n°95-101 du
2 février 1995
- Code de l'environnement et notamment les articles L 562-1 à L 562-9 et L 563-1 à L 563-2 relatifs aux 
Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR)

- Décret n° 95.1089 du 5 octobre 1995 (PPR).
- Circulaire n° 78.95 du 6 juillet 1978 (SUP).

Services responsables :

Direction Départementale des Territoires (DDT) - Service Prévention des Risques (SPR)

Dénomination ou lieu d’application :

R.111-3 valant PPR multirisques, approuvé le 27 décembre 1991.
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* A 4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :

- Loi du 08.04.1898, articles 30 à 32 inclus, titre 3,
- Code Rural, livre 1er, titre 3, chapitres 1 et 3, articles 100 et 101,
- Loi n° 64.1245 du 16.12.64,
- Décret n° 59.96 du 07.01.59 modifié par décret n° 60.419 du 25.04.60,
- Code de l’urbanisme, articles L 421.1, R 421.3.3 et R 421.38.16,
- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74,
- Circulaires du 27.01.76 et n° 78.95 du 06.07.78.

Services responsables : 

Direction Départementale des Territoires (DDT) – Service Environnement

Dénomination ou lieu d’application :

Tous les cours d'eau.

Actes d’institution : 

Article L 215-18 du code de l’environnement 

* AC 2 * PROTECTION DES SITES ET MONUMENTS

Références :

- Loi du 02.05.1930 modifiée et complétée par ordonnance du 02.11.1945,
- Loi du 01.07.1957 (réserves naturelles, article 8.1),
- Loi n° 67.1174 du 28.12.1967,
- Loi  n° 79.1150 du 29.12.1979,
- Décret n° 80.923 et 80.924 du 21.11.1980,
- Décret n° 69.607 du 13.06.1969,
- Décret n° 69.825 du 28.08.1969,
- Code de l’urbanisme, articles L 421.1, L 430.1, L 441.4, R 421.12, R 421.19, R 421.38.5, R 421.38.6, R
421.38.8, R 330.13, R 441.12, R 442.2, R 442.5,
- Décret n° 79.180 du 06.03.1979,
- Décret n° 79.181 du 06.03.1979,
- Circulaire du 19.11.1969,
- Titre II de la loi n° 67.1174 du 28.12.1967 modifiant la loi du 02.05.1930 sur les sites,
- Circulaire du 02.12.1977,
- Circulaire n° 80.51 du 15.04.1980.
- Articles L.341-1 à L.341-22 du code de l'environnement

Services responsables :

Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM)
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL)

Dénomination ou lieu d’application :

Pont de Brion et ses abords

Ensemble formé sur le territoire des communes de Roissard et de Lavars par le Pont de Brion sur l'Ebron et 
ses abords.

Délimitation du site :
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-au sud, l’Ebron (commune de ROISSARD), le ruisseau de Marcellaire (commune de LAVARS) ;

-à l’Est, les limites Est des parcelles n° 269, 270, 271 et 272, section C du cadastre de LAVARS et le chemin
bordant au Sud les parcelles n° 5 et 6, section A du cadastre de LAVARS ;

-au Nord, les limites Nord des parcelles n° 1 et 7, section A du cadastre de LAVARS et les limites Nord des 
parcelles n° 329bis, 334 et 335, section D du cadastre de ROISSARD ;

-à l’Ouest, le chemin et le ravin non dénommés bordant les parcelles n° 325, 326, 329, 342, 345 et 405, 
section D du cadastre de ROISSARD (parcellesn°325 à 327, 329 à 345 et 405, section D du cadastre de 
ROISSARD : n° 1 à 7, section A et n° 264 à 272, section C du cadastre de LAVARS.

Actes d’institution :

Site inscrit : arrêté du 22 août 1947.

* AS 1 * INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET DES EAUX

MINERALES

Références :

- Textes relatifs aux eaux destinés à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales :
- Code de la santé publique (articles L.1321-2 et R.1321-6 à R.1321-13)

- Textes relatifs aux eaux minérales :
- Code de la santé publique (articles L.1322-1 et suivants et articles R.1322-17 et suivants)

- Décret du 11/01/2007

Services responsables : 

Ministère de la Santé et des Sports (Direction générale de la santé).
Délégation  Territoriale  Départementale  Isère  de  l'Agence  Régionale  de  Santé  –  Service  environnement
(DT38 ARS)

Dénomination ou lieu d’application :

Captage communal de FONT-FOREZE (rapport géologique du 23 juin 1993) et délibération d'abandon du
drain secondaire du 8 février 1994.

*  I  2  *  UTILISATION  DE  L’ENERGIE  DES  MAREES,  LACS  ET  COURS  D’EAU  EN  FAVEUR  DES

CONCESSIONNAIRES D’OUVRAGES DECLARES D’UTILITE PUBLIQUE - AQUEDUC SUBMERSION

ET OCCUPATION TEMPORAIRE

Références : 

- Loi du 16.10.19 modifiée par la loi 80.531 du 15.07.80, article 4,
- Loi 64.1245 du 16.12.64 (aqueduc), articles 123 nouveau à 125 du Code rural,
- Décret 60.619 du 20.06.60,
- Décret 70.492 du 11.06.70, chapitre 1 (application de l’article 35 modifié de la loi 46.628 du 08.04.46),
- Circulaire 70.13 du 24.06.70.
- Décret n° 88.486 du 27.04.1988.

Services responsables :

Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité Territoriale de
l'Isère
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Transporteur/exploitant : 

EDF/SIRA TERTIAIRE Service PFA - Pôle Réalisations Grenoble 
37, rue Diderot BP 43 - 38040 GRENOBLE CEDEX

Dénomination ou lieu d’application : 

Centrale de Monteynard (lac de retenue)

Acte d’institution :

Décret du 9 avril 1960

* I4 * CANALISATIONS ELECTRIQUES (Ouvrages du réseau d’alimentation générale et des réseaux

de distribution publique), ANCRAGE, APPUI, PASSAGE, ELAGAGE ET ABATTAGE  D’ARBRES

Références : 

- Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par la loi du 27.02.1925, par les lois de finances du 13.07.1925
(article 298) et du 16.04.1930, la loi du 04.07.1935, les décrets-lois du 17.06.1938 et du 12.11.1938, les
décrets du 27.12.1925, n°58-1284 du 22.12.1958, n°67-885 du 06.10.1967, n°71-757 du 09.09.1971, n°73-
201 du 22.02.1973
- Loi n° 46.628 du 08.04.1946, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35)
- Ordonnance n° 58.997 du 23.10.1958, article 60 relative à l’expropriation portant modification de l’article 35
de la Loi du 08.04.1946 précitée
- Décret n° 67.886 du 06.10.1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de
l’article 12 de la loi du 15.06.1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des indemnités dues
pour l’imposition des servitudes
- Décret n° 70.492 du 11 juin 1970, portant règlement d’administration publique pour l’application de l’article
35 modifié de la loi n°46-628 du 08.04.1946 (concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des
travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement des servitudes ainsi que les conditions
d’établissement des dites servitudes)
- Décret n° 85.1109 du 15.10.1985, modifiant le décret du 11.06.1970 précité
- Décret n° 93-629 du 25.03.1993, modifiant le décret du 11.06.1970 précité.

Services responsables : 

National : Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi
Régionaux ou départementaux :

< 50 kV DDT 
Distributeurs EDF et/ou Régies

Dénomination ou lieu d’application :

1) M.T. 20kV Monestier de Clermont-Roissard
2) M.T. diverses aériennes et enterrées

Actes d’institution :

1) Arrêté préfectoral n° 74-3855 du 6 mai 1974.
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* I 5 * CANALISATIONS DE TRANSPORT DE PRODUITS CHIMIQUES  D’INTERET GENERAL

Références : 

- Loi n° 65.498 du 29.06.1965 (articles 2 à 4), modifiée par la loi n° 87.565 du 22 juillet 1987.
- Décret n° 65.881 du 18.10.1965 (modifié par décret n° 77.141 du 12 octobre 1977 et par décret n° 84.617
du 17 juillet 1984).

Services responsables : 

Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité Territoriale de
l'Isère.

Transporteur/exploitant : 

TRANSALPES chez TOTAL RAFFINAGE CHIMIE  Direction des Pipelines, 6 allée Joliot Curie Bat H –
69792 St Priest Cedex  tél : 04/37/23/71/01

Dénomination ou lieu d’application :

Transport d'éthylène « TRANSALPES » Saint Auban - Pont de Claix Ǿ 200mm

Actes d’institution :

Déclaration d’intérêt général : Arrêté en date du 10 septembre 1971 et Approbation des Caractéristiques de
l’ouvrage : Arrêté du 1 décembre 1971.

*  PT1  *  TRANSMISSIONS RADIO-ELECTRIQUES (Protection des  centres  de  réception  contre  les

perturbations électromagnétiques)

Références : 

- Articles L 57 à 62 inclus du Code des postes et télécommunications.
- Articles R 27 à R 39 du Code des postes et télécommunications.

* PT1-PTT *

Services responsables :

-  Premier  Ministre,  (Comité  de  Coordination  des  Télécommunications,  Groupement  de  Contrôles
Radioélectriques, C.N.E.S.),
- Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi.

Dénomination ou lieu d’application : 

1) S.H. « Monestier de Clermont-Central » : zone de protection : 3000m
2) S.H. « Gresse-en Vercors-Pas du Serpaton » zone de protection : 1500m

*  PT  2  *  TRANSMISSIONS  RADIO-ELECTRIQUES  (Protection  contre  les  obstacles  des  centres

d’émission et de réception exploités par l’État) 

Références :

- Articles L 54 à L 56 du Code des postes et télécommunications (décret n° 62.273 du 12.03.1962),
- Articles R 21 à R 26 et R 39 du Code des postes et télécommunications, (décret n° 62.274  du 12.03.1962).
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* PT2-PTT

Services responsables :

-  Premier  Ministre,  (Comité  de  Coordination  des  Télécommunications,  Groupement  des   Contrôles
Radioélectriques, C.N.E.S.),
- Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi.

Dénomination ou lieu d’application :

Centre radioélectrique de Treffort (38.22.033) R : 1000m

Acte d’institution :

Décret du 24 octobre 1989.

* PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES  (établissement, entretien et

fonctionnement des installations)  

Références : 

- Articles L 46 à L 53 et D 408 à D 411 du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :

- Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi : Direction de la Production, Service du Trafic, de
l’Equipement et de la Planification.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application :

LGD 394, RG 3813, RG 3820.

* PT4 * TELECOMMUNICATIONS (Élagage aux abords des lignes empruntant le domaine public) 

Références :

Article L 65.1 (loi n° 84.939 du 23.10.1984) du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :

- Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi : Direction Générale de la Compétitivité, de l'Industrie
et des Services, Service des Technologies, de l'Information et de la Communication.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application :

Non reportée sur le plan, signalée pour mémoire.

* T 1 *CHEMINS DE FER (Zone d’emprises ferroviaires en bordure de laquelle peuvent s’appliquer

certaines servitudes et obligations en matière de chemin de fer)

Références : 

-  Loi  du 15.07.1845 modifiée par la loi  n°90-7 du 2/01/1990 – décret  portant règlement d'administration
publique du  11/09/1939
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- Décret du 22.03.1942,
- Code des mines, articles 84 modifié et 107,
- Code forestier, articles L 322-3 et L 322-4
- Loi du 29.12.1892 : occupation temporaire,
- Décret loi du 30.10.1935 modifié par la loi du 27.10.1942 (article 6) : visibilité,
- Décret du 15.03. 1954 pour l'exploitation des carrières à ciel ouvert
- Décret du 31.07.1959 modifié fixant les prescriptions spéciales à respecter pour les tirs à la mine aux 
abords du chemin de fer
- Décret du 14.03.1964 relatif aux voies communales 
- Décret du 10.06.1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à créer un danger pour
la circulations des trains
- Décret du 07.05.1980 portant règlement général des industries excavatrices.

Services responsables :

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer
Secrétariat d'État aux transports, Direction des infrastructures de transport.

SNCF Lyon DTI-SE
5 et 6 place Charles Béraudier
Immeuble le Rhodanien -69003 LYON.

Dénomination ou lieu d’application :

Ligne ferroviaire 905000 de LYON-Perrache à MARSEILLE-Saint-Charles.
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PLAN LOCAL D’URBANISME 

6.3.3 – Rapport sur les 
conditions géologiques et 
sanitaires de captage de 
protection des eaux de la 

source de Font Fovèze 

Commune de ROISSARD 
Département de l’Isère 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil 

Municipal d’approbation du P.L.U en date  

du 18 février 2014 

 

Le Maire, 
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COOPERATIVE A.T.EAU 
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II. TRAVAUX PREVUS AU SCHEMA DIRECTEUR 

 
 
 
 
Le développement futur prévu par le P.L.U. xxxx 
Xxxx faire note 

 
 
 
1. Assainissement non collectif 
 
Les installations contrôlées non conformes devront se mettre en conformité selon leur priorité :  

 
 Immédiatement, pour les habitations ne disposant d’aucun système d’assainissement 

 
 Dans les 4 ans qui suivent la visite et dans l’année suivant la vente immobilière de 

l’habitation concernée, pour les installations non conformes présentant un danger pour 
la santé des personnes ou présentant un risque avéré de pollution pour l’environnement 
 

 Dans l’année suivant la vente immobilière de l’habitation concernée, pour les 
installations incomplètes, significativement sous-dimensionnées et/ou présentant des 
dysfonctionnements majeurs 

 
La commune a mis en demeure de réaliser au plus tôt les travaux de mise en conformité de 
l’assainissement non collectif tous les abonnés ne possédant aucun système de prétraitement au 
traitement (6 installations hors village). 
 
La commune souhaite favoriser la réhabilitation par le volontariat, par la mise en place d’un service 
de réhabilitation par le biais d’une unique entreprise. 
La commune souhaite étudier la possibilité de prendre en charge la négociation avec l’entreprise de 
TP afin de faire baisser les prix des réhabilitations sur son territoire, incitant les abonnés à en 
profiter. 
 
 
2. Assainissement collectif 
 
Le projet de station d’épuration est estimé à 253 152 € HT. 
Au vu du coût, la commune ne souhaite pas s’engager sur un délai de réalisation. 
 
L’article 30 de la loi de finance rectificative pour 2012 a institué la participation pour l’assainissement 
collectif (PAC) exigible pour les constructions neuves et pour l’existant. La PAC peut s’élever à 80% 
du montant moyen d’une installation neuve d’assainissement non collectif, soit 6 480 € (le 
recensement effectué par l’Agence de l’Eau RMC donne un coût moyen de 8 100 €). 
Beaucoup d’habitations possèdent déjà un système de prétraitement, le coût de la réhabilitation de 
la filière pourrait être estimée entre 6 000 € et 15 000 € selon le terrain et la technique retenue. La 
PAC s’élèverait donc à environ 4 800 € (6 000 x 0,8). 
 
La simulation financière de la réalisation de la station d’épuration au village peut être revue en 
rajoutant les 31 x 4 800 € collectés grâce à l’instauration de la PAC. 
 

Adeline REY


Adeline REY
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Le montant à emprunter serait alors d’environ 104 400 € HT (253 200 € - 148 800 €). 
Les aides de l’Agence de l’Eau et du Conseil Général ne sont pas intégrées (la commune devra se 
renseigner auprès des différents services afin de connaître précisément les subventions accordées). 
 
Il est à noter que l’implantation de la station d’épuration a été revue, au sud-est du village, 
permettant alors de collecter également les 4 habitations du sud du village. 
 
 

 
Implantation modifiée de la future station d’épuration 

 
 
La PAC permettrait alors de collecter 35 x 4 800 € soit 168 000 €. 
Le montant à emprunter serait d’environ 67 200 €. 
 
 

Prêt 
(années) 

Coût 
travaux (€) 

Taux 
(%) 

Coût du prêt 
(€) 

Coût total 
(€) 

Nombre 
d’abonnés 

Prix de l’eau 
minimum (€/an) 

20 67 200 7,00 57 840 125 040 35 178,6 
30 67 200 5,50 70 158 137 358 35 130,8 
40 67 200 4,90 86 208 153 408 35 109,6 

Impact sur le prix de l’eau des projets retenus hors subvention et avec la PAC 
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Avec une consommation moyenne de 120 m3/an, le prix de l’eau devra être d’au moins 1,49 €/m3 
(prêt sur 20 ans). 
 
Avec des subventions hypothétiques à hauteur de 10% (moyenne pour le financement des réseaux 
et de la station d’épuration confondus) sur le montant global des travaux, le coût pour la commune 
serait de 59 880 € ((253 200 € - 10%) – montant de la PAC). 
Sur 20 ans, le prix de l’eau serait de 159,2 €/an soit 1,33 €/m3 (avec une moyenne de 
consommation à 120 m3/an). 
 
 
3. Echéancier de travaux 
 
L’échéancier proposé pour la réalisation des travaux d’assainissement collectif est le suivant :  
 
 
 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Création des 
réseaux de collecte 

         

Création de la 
station d’épuration 

         

 
 
Les travaux de mise en place d’un réseau de collecte pour les eaux usées strictes sont prévus 
courant 2013 et 2014 pour le haut du village. Le restant des canalisations (bas du village jusqu’au 
site de la station d’épuration) sont prévus pour 2015 et 2016. 
 
La station d’épuration sera réalisée dès la fin des travaux des réseaux. Son emplacement final 
devra faire l’objet d’un avant-projet. 
 
 
NB : Les constructions neuves seront interdites dans la zone du Village classée en assainissement 
collectif futur tant que la future station d’épuration ne sera pas en service.  
Pour l’existant, les systèmes d’assainissement non collectif en place sont conservés dans l’attente 
des travaux de raccordement à l’assainissement collectif. 
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1. PRÉAMBULE

La commune de Roissard a confié à la Société Alp' Géorisques – Z.I. - rue du Moirond -38420 
DOMENE,  sous  le  pilotage  du  Service  de  Restauration  des  Terrains  en  Montagne  de  l'Isère, 
l’élaboration d’une carte des aléas couvrant l’ensemble de son territoire communal. Ce document, 
établi  sur  fond  cadastral  au  1/5000,  présente  l’activité  ou  la  fréquence  de  divers  phénomènes 
naturels affectant le territoire communal. Il est accompagné d'un tirage de la même carte sur fond 
IGN au 1/10000.

Remarque : en cas de divergence entre la carte au 1/10000 et la carte au 1/5000, le zonage au 
1/5000 prévaut sur celui au 1/10000.

Ce document établi à une échelle fine permet son utilisation dans le cadre de l'établissement d'un 
document  d'urbanisme  contrairement  au  zonage  en  application  de  l'article  R111.3  du  code  de 
l'urbanisme établie en 1987 au 1/10000 sur la commune.

Les phénomènes répertoriés et étudiés sur le territoire communal sont les suivants :

➢ les mouvements de terrain :
- glissements de terrain, solifluxion et coulées boueuses ;
- les chutes de blocs ;
- les effondrements de cavités souterraines et suffosions ;

➢ les crues de torrents et des rivières torrentielles ;
➢ le ruissellement de versant ;
➢ les inondations :

- crue rapide des rivières ;
- inondations de pied de versant ;
- inondations de plaine ;

➢ les séismes (pour mémoire).

N.B. : Une définition de ces divers phénomènes naturels est donnée dans les pages suivantes.

NB : les avalanches ne sont pas prises en compte dans cette étude.

La cartographie a été élaborée à partir de reconnaissances de terrain et d’une enquête auprès de la 
municipalité, des services déconcentrés de l'État et du SDRTM 38.

____________________
______________
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2. PRÉSENTATION DE LA COMMUNE

La commune de Roissard se situe au Sud du département de l'Isère. Elle est limitrophe avec les 
communes iséroises de St Paul-les-Monestier, Monestier-de-Clermont, Treffort, Lavars, St-Martin-
de-Clelles, St-Michel-les-Portes et Gresse-en-Vercors.

Figure n°1 : Carte de localisation (extrait carte IGN)

Roissard comptait  223 habitants  au recensement  de 2004 pour une superficie  de 1425 hectares 
contre 193 habitants  en 1999. La commune connait  donc une légère croissance démographique 
depuis plusieurs années qui fait suite au fort exode rural qui a touché la commune jusque vers 1975.

Roissard s'inscrit dans un cadre fortement rural. En dehors du village, huit hameaux principaux sont 
répartis  sur  l'ensemble  du  territoire  communal  :  le  Fau,  les  Peyrousses,  Martine,  l'Homme,  les 
Hauches, les Combes, Maissenas et les Fauries.

- 7 - 
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La commune bénéficie d'un réseau routier communal relativement important qui s'articule autour de 
deux axes principaux : 

– la route départementale 1075 (ancienne route nationale 75), dans la partie ouest de la 
commune qui relie Grenoble à Sisteron ;

– la route départementale 34 qui traverse le territoire communal du nord-ouest au sud-est 
et qui relie le Col du Fau à Mens.

Les routes communales relient les hameaux écartés de ces axes principaux.

Le territoire communal est également traversé par la voie ferrée Grenoble-Veynes qui assure une 
desserte essentiellement de voyageurs. Cette voie ferrée entre sur le territoire, au nord, par un tunnel 
sous le Col du Fau. Elle longe ensuite approximativement le tracé de la RD 1075.

2.1. LE MILIEU NATUREL  

Les altitudes s'étagent entre 486 et 1807 m avec une altitude moyenne de 1143 m.

Le territoire communal s’étend sur quatre grands domaines morphologiques :

- Les contreforts du Massif du Vercors, à l'ouest de la RD 1075 et du hameau du Fau, dont la 
pente s'accentue progressivement, jusqu'à former une haute falaise au droit du Rocher du 
Baconnet ;

- Les collines de l'Est qui ferment le territoire avec Treffort depuis le Col du Fau jusqu'au Pas 
du Berlioz ;

- L'axe central de la commune qui constitue le bassin aval du Torrent du Riffol et débouchant 
dans les gorges de l'Ebron ;

- Les  gorges  du  Riffol  (à  l'aval  de  la  cote  560)  et  les  gorges  de  l'Ebron  qui  entaillent  
profondément le relief pour atteindre le cours du Drac.

Notons que les basses gorges de l'Ebron sont noyées par le Lac EDF de Monteynard-Avignonet.

Si l'axe central de la commune accueille bien la plupart de l'urbanisation, des réseaux et des terres 
agricoles, le reste du territoire est principalement occupé par une forêt naturelle (feuillus divers) ou 
artificielle (Pin noir d'Autriche en forêt domaniale).

La forêt domaniale du Petit-Veymont déborde sur le territoire de Roissard. Elle concerne le haut 
bassin du Riffol (Gorges du Baconnet) et le haut bassin du torrent du Gravemont.

- 8 - 
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2.2. LE CONTEXTE GÉOLOGIQUE  

Extrait de la carte géologique n° XXXII-36 « La Chapelle-en-Vercors » - Échelle non respectée.

La géologie régionale est caractérisé par un substratum secondaire rattaché au Massif du Vercors et 
une forte empreinte quaternaire marquée par la présence d'un ancien lac glaciaire qui occupait toute 
la région du Trièves

➢ Les formations secondaires

L'Aalénien  (I6): visible uniquement au fond des gorges de l'Ebron au droit du pont de Brion, cet 
étage est caractérisé par des marnes noires surmontant des calcaires marneux.

Le Bajocien (J1) :  Ce sont des calcaires marneux à patine grise ou rousse,  alternant  avec des 
marnes très noires,  qui  donnent  une ligne de crête assez continue depuis  les gorges de l'Ebron 
jusqu'au col du Fau.

Le Bathonien  (j2) et le Callovien (J3) : représenté par des marnes brunes ou noires sont visibles 
depuis les  gorges de l'Ebron, à l'extrémité  sud de la commune,  jusqu'au Col  du Fau. Bien que 

- 9 - 
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souvent masquées par les formations de surface, elles occupent probablement une grande partie de 
la dépression de Roissard.

Oxfordien (j4) :  d'une puissance de (300 m environ ces marnes noires à miches coupées à leur 
sommet de petits bancs de calcaires marneux brunâtres  sont visibles dans les gorges du Baconnet, 
entre le hameau du Fau et le rocher du Baconnet.

Le Rauracien et l'Argovien (j6-5) : Cette alternance de calcaires  marneux friables et de marnes 
brunes ou noires d'une épaisseur de près de 200 m occupe le sommet des Gorges du Baconnet.

Le Tithonique (j9) :  Cet étage est caractérisé par  des calcaires durs et compacts, à grain fin, qui 
déterminent une corniche très régulière tout au long du Vercors, visible ici au niveau du Rocher du 
Baconnet.

➢ Les formations quaternaires

Les formations Würmiennes : Largement représentées dans la dépression de Roissard, elles sont 
caractérisés par des dépôts argileux lacustres (argiles litées du Trièves), fréquemment en proie aux 
glissements de terrain (contrairement aux affirmations de la carte géologique du BRGM contredite 
depuis par G. MONJUVENT).

Les éboulis  : Ils  recouvrent  les  pentes  du Vercors  et  les  abords  du Col  du Fau.  Leur  matrice 
argileuse et  leur imbrication avec les dépôts morainiques  explique  qu'ils  aient  fréquemment été 
identifiés en glissement de terrain sur la carte géologique.

Les  cônes  de  déjection  torrentielle :  Le  débouché  des  combes  présentent  souvent  des 
épanchements  torrentiels  qui  viennent  se  superposer  aux  moraines  würmiennes.  Le  cône  de 
déjection principal est celui du Riffol qui se développe depuis le hameau du Fau, jusqu'à Martine et 
au  Peyrouse  et  dont  les  matériaux  proviennent  de  l'imposante  griffe  d'érosion  des  gorges  du 
Baconnet.

➢ Sensibilité des formations géologiques aux phénomènes naturels
Les calcaires sommitaux du Rocher du Baconnet sont en proie à de fréquents éboulements. Les 
roches très désorganisées sont poussées au vide ce qui produit parfois des écroulements en masse. 
Les mobilisations majeures peuvent conduire au colmatage des ravins torrentiels, ce qui donnent 
alors lieu à des crises torrentielles majeures et potentiellement dévastatrices (laves torrentielles).

Le territoire de Roissard est largement concerné par les glissements de terrain. Les plus actifs se 
développent dans les des argiles litées qui surmontent en grande épaisseur sur le substratum marno-
calcaire et marneux.

Des traces d'important glissements anciens sont également identifiables dans les éboulis anciens 
mais ceux-ci sont en général peu actifs en comparaison des instabilités présentes dans les moraines.
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Toutes les formations marneuses et  marno-calcaires développent  une frange d'altération plus ou 
moins épaisse et très argileuse. Dès que la pente est soutenue, ce placage peut glisser au toit des 
terrains sains. Les gorges du Baconnet, taillées dans les terres noires sont ainsi le lieu de glissements 
actifs, facilités encore par les érosions torrentielles du Riffol. Des glissements profonds peuvent 
églement se manifester dans la formation des « Terres noires » de l'Oxfordien.

D'une  façon  générale,  les  formations  marneuses,  marno-calcaires  et  morainiques  sont  plutôt 
imperméables  et  très  érodables.  Lors  des  précipitations  le  ruissellement  est  intense  et  peut 
occasionner  du  ravinement.  Certains  terrains  peuvent  même  évoluer  en  Bad-land  (« Roches 
Emerie », gorges de l'Ebron) ou en ravins (berges du Riffol à l'aval du bourg de Roissard).

2.3. LE RÉSEAU   HYDROGRAPHIQUE  

Le territoire communal est drainé par le Riffol qui rejoint l'Ebron à l'extrémité sud du territoire.  
Cette  grosse  rivière  du  Sud-Trièves  s'écoule  dans  une  profonde  gorge  pour  rejoindre  le  Drac 
quelques centaines de mètres à l'aval de la commune.

• Le Riffol est un torrent impétueux et colérique qui trouve son origine sous les falaises du 
Rocher du Baconnet. On peut distinguer trois parties bien distinctes sur son cours :

- L'entonnoir de réception : Il correspond sensiblement à l'emprise de la série domaniale 
RTM. Les pentes y sont fortes et l'érosion très active. Le torrent trouve là une source 
quasi inépuisable de matériaux provenant à la fois de la falaise sommitale qui connaît 
de fréquent éboulements, voire écroulements (fonctionnement en torrent à clappes) et 
provenant  des  glissements  de  terrain  nombreux  qui  affectent  les  terres  noires 
(fonctionnement en torrent à affouillement). Malgré de nombreux seuils et barrages de 
correction  torrentielle,  le  Riffol  connaît  encore  des  crues  importantes  avec  laves 
torrentielles.

- Le cône de déjection du Fau : Ce cône de déjection fossile est très étendu et le Riffol  
moderne l'a largement entaillé (en particulier immédiatement à l'aval de la RD 1075). 
Deux plages de dépôt auto-curantes sont installées à l'amont de la RD 1075, au droit du 
Hameau du Fau ;

- Les gorges aval :  A l'aval de Martine,  vers la cote 650 et  jusqu'à l'Ebron le Riffol 
s'engage dans des gorges de plus en plus profondes et inaccessibles. Les berges sont 
instables et en proie aux glissements de terrain et au ravinement.

Les débits du torrent s'établissent ainsi [Réf. 7] :

Bassin Surface Q10 Q100 Débit spécifique 
pour Q100

Riffol amont 
(domanial)

0,67 km² 1,4 m3/s 3,5 m3/s 5,22 m3/s

Riffol aval 
(Martine)

3,2 km² 3,4 m3/s 7,8 m3/s 2,43 m3/s
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Le débit solide spécifique centennal du Riffol est de 1500 m3/km² de bassin versant. Il vient alors 
pour  le  Riffol  aval  au  droit  de  Martine  un  volume  transporté  pendant  la  crue  centennale  de 
4 800 m31.

• Le torrent de Gravenon est un affluent rive droite du Riffol qu'il rejoint à la cote 800. Son 
bassin versant peu étendu débute dans une zone rocheuse dégradée dans la forêt domaniale 
du Petit Veymont. Ce petit appareil torrentiel peut connaître des crues violentes mais sans 
commune mesures avec le Riffol ;

• Le versant boisé du Baconnet est drainé par une multitude de thalwegs qui se regroupent 
pour former le ruisseau des Côtes de Farceyre, au nord du Fau. Les multiples sources qui 
émerges au sud du Col du Fau se rassemblent pour rejoindre ce ruisseau à la cote 790. Il 
devient alors le ruisseau de Vanayre qui s'enfonce progressivement au droit de Peyrouses 
pour rejoindre la Riffol sur sa rive gauche à la cote 708 ;

• Une dépression au sud du Col de Ferrier et à l'ouest de Grande Côte voit se ramifier une 
multitude de ravins dont le principal est le ruisseau de Combe-Chauron qui devient le Rif 
des Ruches à l'aval de la cote 750. Il reçoit en rive gauche le Rif de Pierre Grosse à la cote 
707 et devient le Rif Vaissel pour rejoindre le Riffol à la cote 655 au droit du chef-lieu ;

• Le Ruisseau des Sagnes draine le thalweg évasé situé à l'est du chef-lieu et le versant des 
pignes.  Après  avoir  traversé  les  terrains  très  marécageux  de  Terre-Grosse,  il  rejoint 
directement l'Ebron à l'est des Fauries ;

• Entre  Maissenas  et  le  Pont  de  Brion,  le  versant  sud  de  Baraton  est  parcouru  par  une 
multitude de ravins dont la pente en long est soutenue. Le ravin principal de ce secteur est le 
ruisseau des  Combes  du Brion qui  s'écoule  au plus  près  de Maissenas.  Tous rejoignent 
l'Ebron en sautant la falaise des gorges.

2.4. LA PLUVIOMÉTRIE  

Les précipitations jouent un rôle essentiel dans l'apparition et l'évolution des phénomènes naturels. 
Les  mesures  effectuées  à  la  station  météorologique  de  Roissard  (730  m)  sont  parfaitement 
représentatives du régime des précipitations de la zone d'étude. Les données disponibles sont celles 
recueillies de 1983 à 2001 par Météo France.

1 Autres  données  récentes  (RTM38) :  Qsolide :  volume maximum d'une  lave  compris  entre  8000  et  10 000  m3 (C. 
SOUSSE – 2009 + V. BRIGUET – 2010 + Ch. PETEUIL - 2012)
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Figure n°2 : Précipitations mensuelles moyennes relevées à Roissard (730 m) sur la période 1983/2001

Ce graphique met en évidence deux périodes pluvieuses : le printemps et l’automne (moyenne pour 
le mois d'avril : 88 mm) et deux périodes plus sèches : l'hiver et l’été (moyenne pour le mois de 
juillet : 55 mm).

En hiver, un manteau neigeux peut s’installer. La fonte brutale de celui-ci, lors d’un redoux, peut 
alors être équivalent à de fortes et brèves précipitations.

L'ensemble des valeurs moyennes ne doit cependant pas dissimuler l'importance des précipitations 
pouvant être observées lors d'épisodes pluvieux particuliers (octobre 1992 par exemple : 237 mm).

Les épisodes pluvieux importants qui se traduisent le plus souvent par des orages ou des averses de 
forte intensité et de courte durée entraînent d'importants désordres dans la région : glissements de 
terrain, ruissellements, coulées boueuses, inondations, etc.

3. PHÉNOMÈNES NATURELS ET ALÉAS

Parmi  les  divers  phénomènes  naturels  susceptibles  d’affecter  le  territoire  communal,  seuls  les 
glissements de terrain, les chutes de blocs, les crues des torrents et des ruisseaux torrentiels, les 
crues rapides des rivières, le ruissellement de versant et les inondations de plaine en pied de versant 
ont été pris en compte dans le cadre de cette étude.

L’exposition sismique de la commune est rappelée. Elle ne fait pas l’objet d’un zonage particulier.

La définition retenue pour ces phénomènes naturels est présentée dans le tableau ci-dessous.
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Phénomène Définitions

Crue rapide des rivières
Débordement d’une rivière avec des vitesses du courant et éventuellement des hauteurs 
d’eau importantes, souvent accompagné d’un charriage de matériaux et de phénomènes 
d’érosion liés à une pente moyenne (de l’ordre de 1 à 4 %).

Inondation en pied de 
versant

Submersion  par  accumulation  et  stagnation  d’eau  claire  dans  une  zone  plane, 
éventuellement à l’amont d’un obstacle. L’eau provient, soit d’un ruissellement lors d’une 
grosse pluie, soit de la fonte des neiges, soit du débordement de ruisseaux torrentiels ou  
de canaux de plaine.

Crue des torrents et des 
ruisseaux torrentiels

Apparition  ou  augmentation  brutale  du  débit  d'un  cours  d'eau  à  forte  pente  qui 
s'accompagne fréquemment d'un important transport de matériaux solides, d'érosion et de 
divagations possibles du lit sur le cône torrentiel.

Ruissellement de versant, 
ravinement

Divagation des eaux météoriques en dehors du réseau hydrographique, généralement suite 
à des précipitations exceptionnelles. Ce phénomène peut provoquer l’apparition d’érosion 
localisée provoquée par ces écoulements.

Glissement de terrain

Mouvement d'une masse de terrain d'épaisseur variable le long d'une surface de rupture. 
L'ampleur  du  mouvement,  sa  vitesse  et  le  volume  de  matériaux  mobilisés  sont 
éminemment  variables : glissement  affectant  un  versant  sur  plusieurs  mètres  (voire 
plusieurs  dizaines  de  mètres)  d'épaisseur,  coulée  boueuse,  fluage  d'une  pellicule 
superficielle.

Chutes de pierres et de 
blocs

Chute d'éléments rocheux d'un volume unitaire  compris  entre  quelques centimètres  et 
quelques mètres cubes. Le volume total mobilisé lors d’un épisode donné est limité à 
quelques centaines de mètres cubes. Au-delà, on parle d’éboulement en masse (ou en très 
grande masse, au-delà de 1 million de m3.

Séisme
Il  s’agit d’un phénomène vibratoire naturel  affectant la surface de l’écorce terrestre  et 
dont l’origine est la rupture mécanique brusque d’une discontinuité de la croûte terrestre.

Tableau n° 1 : Définition des phénomènes naturels étudiés

3.1. APPROCHE HISTORIQUE DES PHÉNOMÈNES NATURELS  

La consultation des services déconcentrés de l'État, de diverses archives et l’enquête menée auprès 
de la municipalité et du SDRTM 38 ont permis de recenser un certain nombre d'événements qui ont  
marqué la mémoire collective ou furent relatés par les médias.

Les phénomènes recensés sont le plus souvent associés à des épisodes météorologiques particuliers 
tels que ceux de mai et novembre 1983, juin et juillet 1987, juillet 2005, 2006 et 2008, etc. Certains 
d'entre eux se reproduisent assez fréquemment, lors d'orages violents. L'ensemble des événements 
historiques  est  présenté dans le tableau ci-dessous.  Ils sont  classés par phénomène et  par ordre 
chronologique.
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N° Date Phénomène Observations

1 1916 GLISSEMENT DE TERRAIN Une tranche de 5 à 6 hectares sur laquelle se trouve une 
maison a glissé sur la substratum argilo-schisteux vers 
le torrent du Riffol.

2 1959 - 1987 GLISSEMENT DE TERRAIN Un vaste glissement de terrain affecte 21,5 ha de forêt 
qui  s'écoulent  en  direction  des  gorges  du  Riffol  au 
niveau des Grosses Terres.  Le phénomène se réactive 
en 1987.

3 1996-1997 GLISSEMENT DE TERRAIN Au  lieu-dit  Les  Blaches  du  Fau,  un  glissement  de 
terrain s'est produit en forêt dans une combe où coule 
un filet d'eau. L'épaisseur de la partie en glissement doit 
être de 2 à 4 m. Le bourrelet aval mesurait 1 à 1,5 m 
d'épaisseur. De nombreux arbres étaient couchés ou en 
travers.

4 1998-1999 GLISSEMENT DE TERRAIN Sur une piste d'accès au Riffol, un glissement de terrain 
d'environ  1  hectare  s'est  produit  en  rive  gauche.  La 
piste a été coupée en 2 points. Le glissement de terrain 
s'est produit dans les argiles et les éboulis et a évolué en 
coulées  boueuses  en  dessous  de  1015  m.  La  niche 
d'arrachement  était  bien  individualisée  et  de 
nombreuses venues d'eau ont été observées.

5 1994, 1996, 

5 mai 2002,

régulièrement

GLISSEMENT DE TERRAIN Au lieu-dit L'Homme, sur la route communale allant au 
lieu-dit Les Peyrousses, un glissement de 50 à 100 m3 

de  terrain  s'est  produit.  De  fortes  précipitations  sous 
forme de neige et de pluie ont précédé le phénomène. 
Ce sont  des  bancs  de  calcaires  marneux disposés  en 
pendage conforme à la pente qui ont glissé. L'eau s'est 
sans doute infiltrée dans les fractures et a circulé dans 
les plans de stratification.

6 16 ou 17 
décembre 

2002

GLISSEMENT DE TERRAIN Un glissement d'environ 40 m3 s'est produit en amont 
de  la  piste  forestière  du  Riffol  après  de  fortes 
précipitations. La piste a été obstruée en partie.

7 Février, mars 
2005

GLISSEMENT DE TERRAIN

CHUTE DE BLOCS

Au  lieu-dit  Les  Blaches  du  Fau  et  aux  gorges  du 
Baconnet, un glissement d'une petite dizaine de mètres 
cubes s'est  produit en amont de la piste forestière du 
Riffol qui a été obstruée en partie. Une chute de 2 blocs 
(1  m3 et  0,5  m3)  s'est  produit  au  même  niveau, 
provenant  des  falaises  dominantes.  Les  blocs  sont 
venus s'arrêter  contre  le  muret  de  soutènement  de  la 
piste, le fissurant largement.

8 1910, 1920, 
1921, 1951,

Régulièrement

CHUTE DE BLOCS

EBOULEMENT

Des éboulements rocheux se sont produits au niveau du 
Riffol, faisant des dégâts sur les ouvrages de correction 
torrentielle.
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N° Date Phénomène Observations

9 17 au 20 mai 
1986

CHUTE DE BLOCS

EBOULEMENT

Un  éboulement  rocheux  d'environ  60  000  m3 s'est 
produit  au  niveau  de  la  falaise  du  Baconnet,  étage 
géologique  du  « séquanien ».  La  zone  d'arrivée  des 
blocs est identique à celle des éboulements des années 
1920. Les quelques ouvrages de correction torrentielle 
qui émergeaient difficilement du cône d'éboulis ont été 
à nouveau engloutis.

10 Depuis 1680 et 
régulièrement 
(1700, 1783, 
1910, 1921, 
1922, 1955, 

etc.)

CRUE TORRENTIELLE Crue torrentielle  du Riffol.  Des terrains  peuvent  être 
recouverts de pierres et de boue (exemple : 1783), des 
ouvrages  de  correction  torrentielle  détruits  (exemples 
de 1910, 1921), la RD 1075 coupée (exemples de 1921, 
1922), le lit rempli au niveau du hameau de Peyrouses 
(exemple de 1921).

11 14 juillet 1977 CRUE TORRENTIELLE Crue torrentielle  du Riffol.  Les  chemins traversant le 
torrent  ont  été  emportés  et  recouverts  de  pierres  sur 
plusieurs mètres de haut. Le lit du torrent a changé de 
place. Une vague de boue d'environ 3 m de hauteur a 
été observé.

12 30 juin 1987 CRUE TORRENTIELLE Crue torrentielle du Riffol. Les laves torrentielles sont 
descendus au-delà du hameau de Peyrouses. Les plages 
de  dépôts  construites  en  juin  1986  ont  assez  bien 
fonctionné et arrêté plusieurs centaines de mètres cubes 
de pierres et de blocs. Le pont de la Série a été obstrué.

13 8 juillet 1987 CRUE TORRENTIELLE Crue torrentielle du Riffol. Le pont de la Série, à peine 
dégagé  depuis  la  dernière  crue  torrentielle  a  été  à 
nouveau obstrué. Les laves torrentielles ont menacé la 
baraque forestière.

14 10 août 2004 CRUE TORRENTIELLE Crue  torrentielle  du  Riffol  suite  à  des  pluies 
importantes.  Événement  mineur  qui  a  rempli  un 
coffrage en place pour la réfection d'un barrage. Aucun 
dépôt significatif.

15 15, 17, 19 et 
24 août 2004

CRUE TORRENTIELLE Crue torrentielle  du Riffol  suite  à  des  pluies  d'orage. 
Évènement mineur qui a à nouveau rempli le coffrage 
en place  pour  la  réfection d'un barrage.  Aucun dépôt 
significatif.

16 18 juillet 2005 CRUE TORRENTIELLE Crue torrentielle du Riffol après de fortes pluies d'orage 
avec un transport de matériaux et de blocs pouvant aller 
jusqu'à 2 m3. Un ouvrage a été détruit.

17 3 juillet 2006 CRUE TORRENTIELLE Crue  torrentielle  du  Riffol.  Transports  de  matériaux 
dans toutes les ravines en amont. Eboulements tout le 
long du chenal du Riffol. Dépôts de matériaux à l'amont 
de chaque ouvrage et sur les replats dans le chenal du 
torrent.  La  route  forestière  du  Petit  Veymont  a  été 
obstruée. Un coffrage en place pour la réalisation d'un 
barrage a été détruit.
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N° Date Phénomène Observations

18 14 juillet 2006 CRUE TORRENTIELLE Crue  torrentielle  du  Riffol  après  de  fortes  pluies 
d'orage. Transport de matériaux faisant de légers dégâts 
sur  un ouvrage  de  correction torrentielle  en cours  de 
réalisation.  Les  berges  des  ravines  présentent  des 
glissements de terrain importants.

19 3 juillet 2008 CRUE TORRENTIELLE Crue  torrentielle  du  Riffol.  Le  tablier  du  pont,  à 
proximité  de  la  baraque  forestière  a  été  emporté. 
D'autres  ouvrages  de  correction  torrentielle  ont  été 
endommagés. La piste forestière a été obstruée.

Tableau n° 2 : Approche historique des phénomènes naturels

NB : la commune n'a pas fait l’objet d'arrêté de catastrophe naturelle relatif aux phénomènes traités 
dans cette étude.

Une carte  des  phénomènes  naturels  établie  sur  un  fond topographique  au  1/20000  localise  ces 
phénomènes historiques.

3.2. OBSERVATIONS DE TERRAIN  

Les reconnaissances de terrain ont permis de déceler des zones exposées, à des degrés divers, aux 
conséquences des phénomènes naturels étudiés.

3.2.1. LES GLISSEMENTS DE TERRAINS

Les  glissements  actifs  sont  relativement  nombreux  sur  la  commune.  Ils  occupent  une  surface 
importante du territoire communal, dont les plus importants en surface :

• Dans les terres noires des gorges du Baconnet : cette zone a fait l'objet d'un reboisement 
ancien  par  le  RTM  mais  les  glissements  affectent  largement  la  frange  d'altération  des 
matériaux qui participent à l'alimentation du transport solide du Riffol ;

• Au sud-ouest du Col du Fau, le glissement concerne la RD 1075 et la voie ferrée Grenoble-
Veynes ;

• Les berges du Riffol à l'aval de Martine ;
• la rive droite du ruisseau des Sagnes.

3.2.2. LES CHUTES DE PIERRES ET DE BLOCS

Le  Rocher  du  Baconnet  apparaît  de  loin  la  zone  la  plus  active,  produisant  notamment  des 
écroulements en masse. Les gorges de l'Ebrons sont également très exposées aux chutes de blocs.
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3.2.3. LES CRUES DES TORRENTS OU DES RUISSEAUX TORRENTIELS

Le cône  de  déjection  très  étendu  du  Riffol  témoigne  de  son  caractère  capricieux  passé.  Fort 
heureusement, ce cône de déjection n'est plus actif aujourd'hui du fait de l'enfoncement du lit. Il 
reste  néanmoins  le  cours  d'eau le  plus  préoccupant  de la  commune  et  ce,  malgré un imposant 
dispositif de correction torrentielle. Les deux plages de dépôt installées après les écroulements de 
1986 semble montrer une bonne efficacité.  Les crues chargées restent néanmoins  problématique 
jusqu'à  Martine.  A  l'aval,  l'encaissement  du  lit  fait  disparaître  toute  menace  pour  les  enjeux 
humains.

Le torrent du Gravenon qui draine les mêmes terrains que le Riffol mais avec un bassin versant 
beaucoup plus restreint est également un torrent actif. Qui déborde parfois aux abords de la RD 
1075.

3.2.4. LE RUISSELLEMENT DE VERSANT ET LE RAVINEMENT

L'ensemble du territoire communal est exposée au ruissellement de versant lors de précipitations 
intenses. Grâce au relief, les écoulements se concentrent rapidement dans les multiples thalwegs qui 
drainent le territoire

3.2.5. LES INONDATIONS EN PIED DE VERSANT

Le secteur des sources des Rosais est une zone marécageuse qui concentrent de nombreuses sources 
qui émergent au sud du Col du Fau. Ces eaux sont ensuite drainées par le ruisseau de Vanayre

3.3. LA CARTE DES ALÉAS  

La notion d'aléa traduit la probabilité d'occurrence, en un point donné, d'un phénomène naturel de 
nature et d'intensité définies. Pour chacun des phénomènes rencontrés, trois degrés d'aléas - aléa 
fort, moyen ou faible - sont définis en fonction de l'intensité  du phénomène et de sa  probabilité 
d'apparition. La carte des aléas, établie sur fond cadastral au 1/5000 et sur fond topographique au 
1/10000, présente un zonage des divers aléas observés. La précision du zonage est, au mieux, celle 
des fonds cartographiques utilisés comme support ; la représentation est pour partie symbolique.

Rappel  : en cas de divergence entre la carte au 1/10000 et la carte au 1/5000, le zonage au 
1/5000 prévaut sur celui au 1/10000.

Du  fait  de  la  grande  variabilité  des  phénomènes  naturels  et  des  nombreux  paramètres  qui 
interviennent dans leur déclenchement, l'estimation de l'aléa dans une zone donnée est complexe. 
Son évaluation reste subjective ; elle fait appel à l'ensemble des informations recueillies au cours de 
l'étude, au contexte géologique, aux caractéristiques des précipitations, etc. et à l'appréciation du 
chargé d'études. Pour limiter l'aspect subjectif, des grilles de caractérisation des différents aléas ont 
été définies à l'issue de séances de travail regroupant des spécialistes de ces phénomènes (voir § 
3.3.2.1 et suivants).
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Il existe une forte corrélation entre l'apparition de certains phénomènes naturels tels que les crues 
torrentielles ou les glissements de terrain et des épisodes météorologiques particuliers. L'analyse des 
conditions météorologiques permet ainsi une analyse prévisionnelle de certains phénomènes.

3.3.1. NOTION D'INTENSITÉ ET DE FRÉQUENCE

L'élaboration de la carte des aléas impose donc de connaître, sur l'ensemble de la zone étudiée, 
l'intensité et la probabilité d'apparition des divers phénomènes naturels.

L'intensité d'un phénomène peut être appréciée de manière variable en fonction de la nature même 
du phénomène : débits liquides et solides pour une crue torrentielle, volume des éléments pour une 
chute de blocs, importance des déformations du sol pour un glissement de terrain, etc. L'importance 
des dommages causés par des phénomènes de même type peut également être prise en compte.

L'estimation de la probabilité d'occurrence d'un phénomène de nature et d'intensité données traduit 
une  démarche  statistique  qui  nécessite  de  longues  séries  de  mesures  ou  d'observations  du 
phénomène.  Elle  s'exprime généralement  par  une  période de retour qui  correspond à la  durée 
moyenne qui sépare deux occurrences du phénomène. Une crue de période de retour décennale se 
produit  en  moyenne tous  les  dix  ans  si  l'on  considère  une  période  suffisamment  longue  (un 
millénaire), cela ne signifie pas que cette crue se reproduit périodiquement tous les dix ans mais 
simplement qu'elle s'est produite environ cent fois en mille ans, ou qu'elle a une chance sur dix de se 
produire chaque année.

Si  certaines  grandeurs sont  relativement  aisées  à mesurer  régulièrement  (les  débits  liquides  par 
exemple),  d'autres  le  sont  beaucoup  moins,  soit  du  fait  de  leur  nature  même  (surpressions 
occasionnées par une coulée boueuse), soit du fait de la rareté relative du phénomène (chute de 
blocs). La probabilité du phénomène sera donc généralement appréciée à partir des informations 
historiques et des observations du chargé d'études.

3.3.2. DÉFINITION DES DEGRÉS D'ALÉA

Les  critères  définissant  chacun  des  degrés  d'aléas  sont  variables  en  fonction  du  phénomène 
considéré.  En outre,  les événements  «  rares  » posent un problème délicat  :  une zone atteinte  de 
manière exceptionnelle par un phénomène intense doit-elle être décrite comme concernée par un 
aléa faible  (on privilégie la faible probabilité  du phénomène)  ou par un aléa fort  (on privilégie 
l'intensité  du  phénomène)  ?  Deux  logiques  s'affrontent  ici  :  dans  la  logique  probabiliste  qui 
s'applique à l'assurance des biens, la zone est exposée à un aléa faible ; en revanche, si la protection 
des personnes est prise en compte, cet aléa est fort. En effet, la faible probabilité supposée d'un 
phénomène ne dispense pas de la  prise par l'autorité  ou la  personne concernée des mesures de 
protection adéquates. Les tableaux présentés ci-dessous résument les facteurs qui ont guidé le dessin 
de la carte des aléas.

Remarque relative à tous les aléas : 
La  carte  des  aléas  est  établie,  sauf  exceptions  dûment  justifiées,  en  ne  tenant  pas  compte  
d’éventuels dispositifs de protection.
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3.3.2.1. L'ALÉA INONDATION EN PIED DE VERSANT  

Aléa Indice Critères

Fort I’3 − Zones planes, recouvertes par une accumulation et une stagnation, sans vitesse, 
d’eau  «claire»  (hauteur  supérieure  à  1  m)  susceptible  d’être  bloquée  par  un 
obstacle quelconque, en provenance notamment :

. du ruissellement sur versant

. du débordement d’un ruisseau torrentiel

− Fossés pérennes hors vallée alluviale y compris la marge de sécurité de part et  
d'autre

Moyen I’2 − Zones planes, recouvertes par une accumulation et une stagnation, sans vitesse, 
d’eau «claire» (hauteur comprise entre 0,5 et 1 m) susceptible d’être bloquée par 
un obstacle quelconque, en provenance notamment :

. du ruissellement sur versant

. du débordement d’un ruisseau torrentiel ou d'un fossé hors vallée alluviale

Faible I’1 − Zones planes, recouvertes par une accumulation et une stagnation, sans vitesse, 
d’eau  «claire»  (hauteur  inférieure  à  0,5 m)  susceptible  d’être  bloquée  par  un 
obstacle quelconque, en provenance notamment :

. du ruissellement sur versant

. du débordement d’un ruisseau torrentiel ou d'un fossé hors vallée alluviale

Les  zones  mouilleuses  des  abords  des  sources  des  Rosais  sont  classées  en  aléa  moyen  (I'2) 
d'inondation de pied de versant.

La combe du ruisseau des Sagnes, depuis les Hauches, jusqu'au Buisset est classée quant à elle en 
aléa faible (I'1) d'inondation de pied de versant.
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3.3.2.2. L'ALÉA  CRUE  DES  TORRENTS  ET  DES  RUISSEAUX   
TORRENTIELS

Aléa Indice Critères

Fort T3 - Lit mineur du torrent ou du ruisseau torrentiel avec bande de sécurité de largeur  
variable,  selon la morphologie du site,  l’importance de bassin versant ou/et la 
nature du torrent ou du ruisseau torrentiel

- Zones  affouillées  et  déstabilisées  par  le  torrent  (notamment en cas  de  berges 
parfois raides et constituées de matériaux de mauvaise qualité mécanique)

- Zones de divagation fréquente des torrents dans le « lit majeur » et sur le cône de 
déjection

- Zones atteintes par des crues passées avec transport de matériaux grossiers et/ou 
lame d’eau boueuse de plus de 0,5 m environ

- Zones soumises à des probabilités fortes de débâcles

- En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple : zones situées à l’aval de 
digues jugées notoirement insuffisantes (du fait de leur extrême fragilité ou d’une 
capacité insuffisante du chenal)

Moyen T2 - Zones atteintes par des crues passées avec une lame d’eau boueuse de moins de 
0,5 m environ et sans transport de matériaux grossiers.

- Zones situées à l’aval d’un point de débordement potentiel avec possibilité d’un 
transport de matériaux grossiers

- Zones  situées  à  l’aval  d’un  point  de  débordement  potentiel  avec  écoulement 
d’une lame d’eau boueuse de plus de 0,5 m environ et sans transport de matériaux 
grossiers.

- En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple : zones situées à l’aval de 
digues jugées suffisantes (en capacité de transit) mais fragiles (risque de rupture)

Faible T1 - Zones  situées  à  l’aval  d’un  point  de  débordement  potentiel  avec  écoulement 
d’une  lame  d’eau  boueuse  de  moins  de  0,5  m environ  et  sans  transport  de 
matériaux grossiers.

- En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple : zones situées à l’aval de 
digues jugées satisfaisantes pour l'écoulement d’une crue au moins égale à la crue 
de référence et sans risque de submersion brutale pour une crue supérieure.

Remarque : Aléa de référence = plus forte crue connue ou si cette crue est plus faible qu'une 
crue de fréquence centennale, cette dernière.

Le lit  du torrent du Riffol  et  du ruisseau du Gravenon sont classées en  aléa fort (T3) de crue 
torrentielle. Cet aléa s'applique sur la largeur réelle cartographiée (lit mineur et berges) à l'amont de 
la confluence avec le ruisseau de Vanayre, puis sur un bande de 2 x 20 m à l'aval.

Les divagations du Riffol à l'aval de la RD 1075 qui rejoignent celles de du ruisseau du Gravenon 
sont classées en aléa moyen (T2) de crue torrentielle.
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3.3.2.3. L'ALÉA RUISSELLEMENT DE VERSANT ET RAVINEMENT  

Aléa Indice Critères

Fort V3 - Versant en proie à l’érosion généralisée (bad-lands)

Exemples :

- Présence de ravines dans un versant déboisé

- Griffe d’érosion avec absence de végétation

- Effritement d’une roche schisteuse dans une pente faible

- Affleurement sableux ou marneux formant des combes

- Axes de concentration des eaux de ruissellement, hors torrent

Moyen V2 - Zone d’érosion localisée

Exemples :

- Griffe d’érosion avec présence de végétation clairsemée

- Ecoulement important d’eau boueuse, suite à une résurgence temporaire

- Débouchés des combes en V3 (continuité jusqu’à un exutoire)

Faible V1 - Versant à formation potentielle de ravine

- Ecoulement  d’eau  non  concentrée,  plus  ou  moins boueuse,  sans  transport  de 
matériaux grossiers sur les versants et particulièrement en pied de versant.

L'ensemble des autres « cours d'eau » et ravins non torrentiels de la commune sont classés en aléa 
fort (V3) de ruissellement sur versant. Cet aléa s'applique sur une largeur de 2 x 10 m de part est 
d'autre de l'axe d'écoulement.

Aux Combes, les divagations du ravin à l'avant du hameau sont classés en  aléa moyen (V2) de 
ruissellement sur versant.

Des phénomènes de ruissellement généralisé,  de plus faible ampleur,  peuvent apparaître lors de 
fortes précipitations et affecter de manière aléatoire telle ou telle zone de la commune, en fonction 
de  la  saturation  des  sols,  de  l'état  de  la  végétation,  du  fonctionnement  de  petits  ouvrages 
hydrauliques, etc. Ce type de phénomène ne peut, par définition, être localisé de manière fiable et 
n'est donc pas cartographié. Il est rappelé qu'il est néanmoins de la responsabilité des aménageurs de 
se protéger contre la pénétration des eaux pluviales par tout moyen envisageable (rehaussement des 
ouvertures et des niveaux de plancher, mise en place de déflecteurs, modelage du terrain, etc.
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1.1.1.1. L'ALÉA GLISSEMENT DE TERRAIN  

Aléa Indice Critères Exemples de formations géologiques  
sensibles

Fort G3 - Glissements  actifs  dans  toutes  pentes  avec 
nombreux  indices  de  mouvements  (niches 
d’arrachement,  fissures,  bourrelets,  arbres 
basculés,  rétention  d’eau  dans  les  contre-
pentes,  traces  d’humidité)  et  dégâts  au  bâti 
et/ou aux axes de communications

- Auréole de sécurité autour de ces glissements, 
y compris zone d’arrêt des glissements (bande 
de  terrain  peu  penté  au  pied  des  versants 
instables, largeur minimum 15 m)

- Zone d’épandage des coulées boueuses
- Glissements anciens ayant entraîné de fortes 

perturbations du terrain
- Berges des torrents encaissés qui peuvent être 

le lieu d’instabilités de terrain lors de crues

-  Couverture  d’altération  des  marnes, 
calcaires argileux et des schistes très altérés
-  Moraines argileuses
- Argiles glacio-lacustres
- « Molasse » argileuse

Moyen G2 - Situation  géologique  identique  à  celle  d’un 
glissement  actif  et  dans  les  pentes  fortes  à 
moyennes (de l’ordre de 20 à 70 %) avec peu 
ou  pas  d’indices  de  mouvement  (indices 
estompés)

- Topographie  légèrement  déformée 
(mamelonnée liée à du fluage)

- Glissement  ancien  de  grande  ampleur 
actuellement inactif à peu actif ou glissement 
actif  dans  les  pentes  faibles  (<20  %  ou 
inférieures à l’angle de frottement interne des 
matériaux  ϕ du terrain instable)  sans indice 
important en surface

-  Couvertures  d’altération  des  marnes, 
calcaires argileux et schistes
- Moraine argileuse peu épaisse
- Molasse sablo-argileuse
- Eboulis argileux anciens
- Argiles glacio-lacustres

Faible G1 - Glissements  potentiels  (pas  d’indice  de 
mouvement)  dans  les  pentes  moyennes  à 
faibles  (de  l’ordre  de  10  à  30  %)  dont 
l’aménagement  (terrassement,  surcharge...) 
risque d’entraîner des désordres compte tenu 
de la nature géologique du site

- Pas de possibilité d'infiltration des eaux

- Pellicule d’altération des marnes, calcaires 
argileux et schistes
- Moraine argileuse peu épaisse
- Molasse sablo-argileuse
- Argiles litées

Les zones très actives de différents glissements de terrain répertoriés sur la commune sont classés en 
aléa  fort  (G3)  de  glissement  de  terrain.  Il  s’agit  des  zones  montrant  des  indices  clairs  de 
mouvements (arrachements, bourrelets, fissures, etc.):

- Secteur de Dedain au sud-ouest du Col du Fau ;

- Les Gorges du Baconnet ;
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- La rive gauche du Riffol au droit de Martine, jusqu'en limite de Saint-Michel-les-
Portes ;

- La rive droite du Riffol à l'aval de la confluence avec le ruisseau de Vanayre ;

- La rive gauche du ruisseau des Sagnes du Chef-lieu jusqu'aux Fauries.

Un aléa moyen (G2) de glissement de terrain est identifié sur les pentes soutenues au Sud du Col du 
Fau, jusqu'en limite de Saint-Michel-les Portes, à l'amont et à l'aval de la RD 1075 (à l'exception du 
cône de déjection du Riffol).

Les berges des ruisseaux des Vanayres, des Sagnes et de Pierre-Grosse, de même que le versant 
sous le Chef-lieu (à l'Ouest) sont également classées en aléa moyen (G2) de glissement de terrain. 
Ces zones sont affectées de glissement actifs plutôt lents.

Les versants du Fays,  de Côte-Rouge et  de Baraton ne présentent pas (sauf ponctuellement)  de 
mouvement perceptible. Pour traduire la forte probabilité d’observer des glissements superficiels 
des  franges  d'altération  sur  marno-calcaires,  l'ensemble  a  été  classé  en  aléa  moyen  (G2)  de 
glissement de terrain.

Les terrains argileux sur pentes modérées sont classés en aléa faible (G1) de glissements de terrain 
du fait de leur géologie et de leur position à proximité des zones actives : Martine, Peyrouse, Le 
Buisset, Les Fauries.

3.3.2.4. L'ALÉA CHUTE DE PIERRES ET DE BLOCS  

Aléa Indice Critères

Fort P3

‒ Zones exposées à des éboulements en masse et à des chutes fréquentes de blocs ou de 
pierres avec indices d’activité (éboulis vifs, zone de départ fracturée avec de nombreux 
blocs instables, falaise, affleurement rocheux).

‒ Zones d’impact.
‒ Auréole de sécurité autour de ces zones (amont et aval).
‒ Bande de terrain en plaine au pied des falaises, des versants rocheux et des éboulis 

(largeur à déterminer, en général plusieurs dizaines de mètres).

Moyen P2

‒ Zones exposées à des chutes de blocs et de pierres isolées, peu fréquentes (quelques 
blocs instables dans la zone de départ).

‒ Zones  exposées  à  des  chutes  de  blocs  et  de  pierres  isolées,  peu  fréquentes,  issues 
d’affleurements de hauteur limitée (10 - 20 m).

‒ Zones situées à l’aval des zones d’aléa fort.
‒ Pente raide dans le versant boisé avec rocher sub-affleurant sur pente >70 %.
‒ Remise en mouvement possible de blocs éboulés et provisoirement stabilisés dans le 

versant sur pente > 70 %.

Faible P1

‒ Zone  d’extension  maximale  supposée  des  chutes  de  blocs  ou  de  pierres  (partie 
terminale des trajectoires).

‒ Pente  moyenne boisée  parsemée de  blocs  isolés,  apparemment  stabilisés  (ex.  blocs 
erratiques).

‒ Zone de chute de petites pierres.
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Les Gorges du Baconnet et les Gorges de l'Ebron sont classées en aléa fort (P3) de chutes de blocs.
Le rocher du Baconnet produit fréquemment des chutes de blocs et parfois des écroulements en 
masse. Ces matériaux ce concentrent dans le haut-bassin du Riffol pour occasionner ensuite des 
laves torrentielles qui arrivent jusqu'à la voie ferré, voire au-delà.

Les chutes de blocs qui affectent les gorges de l'Ebron n'ont aucune incidence particulière pour le 
territoire communal (gorges profondes et sauvages sans enjeu).

3.3.2.5. L'ALÉA SISMIQUE  

Les particularités de ce phénomène, et notamment l'impossibilité de l'analyser hors d'un contexte 
régional  -  au  sens  géologique  du  terme  -  imposent  une  approche  spécifique.  Cette  approche 
nécessite des moyens importants et n'entre pas dans le cadre de cette mission. L'aléa sismique est  
donc déterminé par référence au zonage sismique de la France défini par le décret n°2010-1255 du 
22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique pour l'application des nouvelles règles de 
construction parasismiques. Ce document divise le territoire français en quatre zones en fonction de 
la sismicité historique et des données sismotectoniques. Les limites de ces zones ont été ajustées à 
celles des circonscriptions cantonales.

La commune  de  Roissard  est  située  dans  une  zone  de  sismicité  3,  dite  « Modérée ». Cet  aléa 
concerne la totalité du territoire communal et n'est pas représenté sur la carte.

3.3.3. ELABORATION DE LA CARTE DES ALÉAS

Chaque  zone  distinguée  sur  la  carte  des  aléas  est  matérialisée  par  une  limite  et  une  couleur 
traduisant le degré d'aléa et la nature des phénomènes naturels intéressant la zone.

3.3.4. NOTION DE « ZONE ENVELOPPE »

L'évolution des phénomènes naturels est continue, la transition entre les divers degrés d'aléas est 
donc  théoriquement  linéaire.  Lorsque  les  conditions  naturelles  (et  notamment  la  topographie) 
n'imposent pas de variation particulière, les zones d'aléas fort, moyen et faible sont « emboîtées ». Il 
existe donc, pour une zone d'aléa fort donnée, une zone d'aléa moyen et une zone d'aléa faible qui 
traduisent  la  décroissance  de  l'activité  et/ou  de  la  probabilité  d'apparition  du  phénomène  avec 
l'éloignement.  Cette  gradation  théorique  n'est  pas  toujours  représentée,  notamment  du  fait  des 
contraintes d'échelle et de dessin.

3.3.5. LE ZONAGE « ALÉA »

De nombreuses zones, dans lesquelles aucun phénomène actif n'a été décelé, sont décrites comme 
exposées à un aléa faible - voire moyen - de mouvements de terrain. Ce zonage traduit un contexte 
topographique ou géologique dans lequel une modification des conditions actuelles peut se traduire 
par l'apparition de phénomènes nouveaux. Ces modifications de la situation actuelle peuvent être 
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très variables tant par leur importance que par leurs origines. Les causes de modification les plus 
fréquemment rencontrées sont les terrassements,  les rejets d'eau et les épisodes météorologiques 
exceptionnels.

Lorsque plusieurs aléas se superposent sur une zone donnée, seul la couleur de l'aléa de degré le  
plus élevé est représenté sur la carte. En revanche, l'ensemble des lettres et indices décrivant les 
aléas sont portés.

3.3.6. CONFRONTATION AVEC LES DOCUMENTS EXISTANTS

La commune de Roissard dispose d'une carte  de zonage des  risques  naturels  en application  de 
l'article  R111.3  du  code  de  l'urbanisme  au  1/10 000  établie  en  1987.  L'échelle  adoptée  par  le 
nouveau document a permis de préciser les zones classées en aléas naturels et de les réactualiser en 
considérant la situation actuelle. L'utilisation de nouvelles grilles pour le zonage de l'aléa a permis 
de reclasser certaines  zones  en prenant  également  en considération les phénomènes qui se sont 
déroulés durant ces dernières années.

L'application des nouvelles grilles conduit en particulier à un affichage d'un aléa en trois niveaux au 
lieu de deux pour la carte R111-3. Les zones de glissement de terrain ont été globalement étendue 
en tenant mieux compte de la potentialité du phénomène.

Les écoulements torrentiels ont été distingués des autres écoulements qualifiés de « ruissellement 
sur versant ». Les conditions d'écoulement du Riffol ont été précisés au droit du hameau du Fau 
pour intégrer la topographie réelle du site et intégrer l'efficacité des plages de dépôt.

3.4. LES OUVRAGES DE PROTECTION  

3.4.1. OUVRAGES DE CORRECTION TORRENTIELLE

Les principaux ouvrages de protection concernent le torrent du Riffol. Cette série domaniale à fait 
l'objet  d'importants  travaux de génie biologique (reboisement  en pins  noirs  dans  les  gorges du 
Baconnet et en pins sylvestres dans les gorges du Riffol, au sud du chef lieu.

Ce reboisement s'est accompagné à partir de 1866, dans les gorges du Baconnet, d'un important 
dispositif  de correction torrentielle  active.  Plusieurs centaines de seuils  et  barrages ont été ainsi 
construits en terrains domaniaux. Si bon nombre de ces ouvrages ont aujourd'hui disparu, certains 
sont toujours entretenus par le service RTM. De nombreux ouvrages plus modernes ont également 
été construit  en remplacement  des ouvrages ruinés. Il s'agit pour la plupart d'ouvrages en béton 
armé.

Compte tenu de l'important transport solide qui caractérise le Riffol, notamment après les crises 
récurrentes d'écroulement en masse depuis le Rocher du Baconnet, deux plages de dépôt ont été 
réalisées en amont de la RN 75. Ces plages, auto-currantes, semblent bien fonctionner en arrêtant 
des  quantités  très  importantes  de  matériaux  déposés  pas  les  laves  torrentielle  et  les  restituant 
progressivement au lit lors de crues plus modestes.
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Le profil en long du Riffol est calé par un imposant seuil à l'aval immédiat du pont de la RN 75. Il  
joue le rôle de paraffouille pour cet ouvrage.

A l'aval de la voie ferrée, le Riffol est franchi par des gués qui fixent le profil en long. S'ils assurent  
la protection de la voirie, en contrepartie ils favorisent aussi des débordements latéraux.

Certains tronçons du Riffol sont également pourvus des levées de terre en produits de curage faisant 
office de diguettes.

3.4.2. OUVRAGE  DE  PROTECTION  CONTRE  LES  GLISSEMENTS  DE 
TERRAIN

De nombreux talus routier ont fait l'objet de traitements par murs de soutènement et éventuellement 
par drainage amont et/ou aval, en particulier le long de la RN 75 et de la RD 34.

4. ORIENTATIONS RÉGLEMENTAIRE

La carte des aléas de la commune de Roissard propose une délimitation des zones affectées par les 
divers phénomènes naturels étudiés. En fonction du degré d'aléa et de la nature du phénomène, des 
dispositions particulières doivent être prises pour limiter les risques induits ces phénomènes.

D'une manière générale, les principes suivants doivent être respectés :

1. Dans les  zones  d'aléa fort,  la  construction  doit  être  interdite  ou strictement  règlementée 
(limitée aux infrastructures non déplaçables).

2. Dans  les  zones  d'aléa  moyen,  la  construction  doit  être  interdite  en  dehors  des  zones 
urbanisées ou considérées comme prioritaires pour le développement de la commune.

3. Dans  les  zones  jouant  un  rôle  dans  la  régulation  naturelle  des  phénomènes  (zones 
d'épandage des crues, zones boisées à fonction de protection contre les chutes de blocs et les 
glissements  de  terrain,  zones  naturelles  ou  agricoles  limitant  le  ruissellement,  etc.),  des 
mesures strictes de préservation doivent être prises.

4. Dans les  zones  d'aléa faible,  la  construction  nécessite  des  adaptations  afin  de limiter  la 
vulnérabilité du projet.

4.1. CONTEXTE JURIDIQUE  

En  dehors  des  plans  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  (PPRN),  deux  textes 
règlementaires permettent la prise en compte des phénomènes naturels en matière d'urbanisme (au 
sens large) :

‒ Article R111-3 du code de l'urbanisme, créé par le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 1 
(JORF 6 janvier 2007) en vigueur le 1er octobre 2007 :
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« Le  projet  peut  être  refusé  ou  n'être  accepté  que  sous  réserve  de  l'observation  de 
prescriptions spéciales s'il est susceptible, en raison de sa localisation, d'être exposé à des 
nuisances graves […] ».

‒ Article R111-2 du code de l'urbanisme, modifié par le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - 
art. 1 (JORF 6 janvier 2007) en vigueur le 1er octobre 2007 :
« Le  projet  peut  être  refusé  ou  n'être  accepté  que  sous  réserve  de  l'observation  de 
prescriptions  spéciales  s'il  est  de  nature  à  porter  atteinte  à  la  salubrité  ou  à  la  sécurité 
publique  du  fait  de  sa  situation,  de  ses  caractéristiques,  de  son  importance  ou  de  son 
implantation à proximité d'autres installations. »

Les services chargés de l'urbanisme et de l'application du droit des sols gèrent les mesures qui 
entrent dans le champ du Code de l'Urbanisme.

Les maîtres d'ouvrage, en s'engageant lors du dépôt d'un permis de construire à respecter les règles 
de construction, et les  professionnels chargés de réaliser les projets, sont responsables des études 
ou dispositions qui relèvent du Code de la Construction en application de son article R 126-1.
Les prescriptions spéciales de construction proposées ici ne peuvent être que d'ordre général. La 
définition de mesures précises et détaillées implique en effet la connaissance préalable du projet 
(nature  et  type  de  la  construction)  et  dans  certains  cas  des  investigations  particulières 
(reconnaissances géotechniques par exemple) qui n'entrent pas dans le champ de cette étude. La 
responsabilité de la mise en œuvre de ces prescriptions et leur adaptation éventuelle incombe au 
maître d'ouvrage et aux constructeurs.

Rappel :

L'entretien des cours d'eau non domaniaux est du ressort du propriétaire riverain (art. L215-14 du 
Code de l'environnement notamment) :

« Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et VII du 
présent  titre,  le  propriétaire  riverain  est  tenu  à  un  entretien  régulier  du  cours  d'eau. 
L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de 
permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas 
échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et 
atterrissements,  flottants  ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives.  Un 
décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent article. »

Il existe une servitude relative aux eaux de ruissellement (art. 640 du Code civil) :

« Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui 
en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué.
Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement.
Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. ».
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4.2. Les prescriptions relatives à la commune  

Les zones d'aléa nécessitent des prescriptions spécifiques. Ces prescriptions sont présentées sous 
forme de fiches annexées à cette note de présentation (voir annexe 2).

Les zones concernées par d'autres aléas (aléa moyen de glissement de terrain, chutes de pierres et de 
blocs notamment) ne sont pas des zones ayant vocation à être urbanisées à court ou moyen terme. Il 
s'agit en effet de zones naturelles ou agricoles. La réalisation de construction ou l'aménagement dans 
ces zones devra être précédé d'une étude spécifique permettant de vérifier la faisabilité du projet et, 
dans le cas ou elle est confirmée, les dispositions particulières nécessaires vis-à-vis des aléas.

- 29 - 



Carte des aléas de ROISSARD Note de présentation Juin 2012

5. ANNEXES
5.1. Annexe 1 – Zonage sismique réglementaire en Rhône-Alpes  
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5.2. Annexe 2 – cahier des fiches de prescriptions spéciales  

1. Principe général
Le zonage respecte les orientations générales définies par le Guide de prise en compte des risques 
naturels dans les documents d’urbanisme (version février 2009). 

ALEA FORT ALEA MOYEN ALEA FAIBLE

ZONES 
NON 
BATIES

INCONSTRUCTIBLE INCONSTRUCTIBLE
INCONSTRUCTIBLE*

CONSTRUCTIBLE
avec  prescriptions 
spéciales  et 
recommandations

ZONES 
BATIES

MAINTIEN DU BATI 
A L’EXISTANT

1) INCONSTRUCTIBLE CONSTRUCTIBLE 
avec  prescriptions 
spéciales  et 
recommandations

2) A priori  INCONSTRUCTIBLE à moins 
que les conclusions d’une étude spécifique à 
mener soient favorables, et dans ce cas :

->  Constructible  avec  prescriptions  de 
protection  d’ensemble  de  la  zone  et 
d’adaptation du projet,  sous réserve des 
conclusions favorables de l’étude et que 
ces  travaux  soient  effectués,  dans  la 
limite de leur faisabilité technique.

3)  CONSTRUCTIBLE SELON LE TYPE 
D’ALEA  DANS  CERTAINS  CAS  TRES 
PARTICULIERS
Et selon les cas :

− avec prescriptions sur l’ensemble de 
la zone

− ou constructible uniquement sur les 
parcelles  déjà  bâties,  avec 
prescriptions  spéciales  et 
recommandations

Aléas forts :

L’aléa fort est systématiquement classé en inconstructible :
- soit parce qu’il présente un péril pour la vie des personnes (glissement de type coulée de 

boue, etc.) ;
- soit  parce  qu’il  peut  aboutir  à  la  destruction  du  bâti  (glissement  progressif  fissurant 

sérieusement les structures, etc.) ;

Aléas moyens :

En général, l’aléa moyen est considéré comme inconstructible quant les dispositifs de protection 
individuels  (étude  géotechnique  d’adaptation  du  projet  sur  la  parcelle  à  bâtir,  surélévation  des 
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ouvertures, etc.) sont insuffisants pour ramener l’aléa à un niveau acceptable pour le projet (faible 
ou nul). 
Du fait des techniques engagées (différents types de sondages géotechniques et géophysiques pour 
les mouvements de terrain, relevés topographiques précis, etc.), le montant de l’étude et des travaux 
de protection à réaliser nécessiterait un maître d’ouvrage de type collectif.
Enfin, cette étude pourrait conclure à l’inconstructibilité de toute ou partie de la zone d’enjeu, s’il 
s’avérait  difficile  de  concevoir  un  dispositif  qui  assure  une  protection  suffisante  à  un  coût 
raisonnable pour la collectivité, ou si le risque résiduel en cas de défaillance de l’ouvrage s’avérait 
trop important.

Aléas faibles :

La notion d’aléa faible suppose qu’il n’y a pas de risques pour la vie des personnes, ni pour la 
pérennité des biens. La protection de ces derniers peut être techniquement assurée par des mesures 
spécifiques, dont la mise en œuvre relève de la responsabilité du maître d’ouvrage.

Remarque : 
Certaines de ces prescriptions, telles que l’interdiction du rejet des eaux pluviales et usées dans le  
sol, peuvent cependant se traduire dans les faits par l’inconstructibilité des terrains, s’il n’y a pas  
de possibilités alternatives (raccordement au réseau ou rejet dans un émissaire capable de les  
recevoir sans aggravation des risques et dans le respect des normes sanitaires).

2. Définitions
2.1. Rapport d'Emprise au Sol en Zone Inondable (RESI)

Dans les zones inondables (crues torrentielles, crue rapide des rivières, ruissellement, inondation de 
pied de versant),  un RESI est  appliqué à chaque parcelle,  en plus  des prescriptions  spécifiques 
concernant la surélévation du niveau habitable par exemple.

Ce RESI a pour objet d’éviter qu’une densification de l’urbanisation (bâti, voiries, talus) n’aboutisse 
à une concentration des écoulements et à une aggravation des risques, notamment pour les secteurs 
en aval.

Le RESI est défini par le rapport de l’emprise au sol en zone inondable constructible de l’ensemble 
des bâtiments et remblais (y compris rampes d’accès et talus) sur la surface de la partie en zone 
inondable constructible* des parcelles effectivement utilisées par le projet.

RESI=surface de la partie du projet en zone inondable
surface de la partie inondable des parcelles utilisées

* La notion de zone constructible est liée à la nature du projet : une zone dite « inconstructible » 
devient une zone constructible pour les exceptions à la règle générale d’inconstructibilité.

Le  RESI  ne  s’applique  pas  aux  équipements  d’intérêt  collectif  ou  d’intérêt  général  si  leur 
implantation est liée à leur fonctionnalité, sauf dans les cas d’aléa moyen d’inondation de pied de 
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versant et de crues torrentielles. Dans ces deux cas, si le RESI dépasse 0.3, alors des protections  
collectives déportées doivent être obligatoirement  envisagées de manière à rapporter l’aléa à un 
niveau faible ou « nul » autorisant un RESI égal à 1.

Les  surfaces  nécessaires  à  la  réalisation  des  rampes  pour  personnes  handicapées  ne  sont  pas 
comptabilisées dans le calcul du RESI.

2.2. « Projets nouveaux »
Est considéré comme « projet nouveau » :

‒ tout ouvrage neuf (construction, aménagement, camping, installation, clôture…) ;
‒ toute extension de bâtiment existant ;
‒ toute modification ou changement de destination d’un bâtiment existant conduisant à 

augmenter l’exposition des personnes et/ou la vulnérabilité des biens ;
‒ toute réalisation de travaux.

2.3. « Façades exposées »
Le règlement utilise la notion de « façade exposée » notamment dans le cas de chutes de blocs. Cette 
notion, simple dans beaucoup de cas, mérite d’être explicitée pour les cas complexes :

• la direction de propagation du phénomène est généralement celle de la ligne de plus grande 
pente (en cas de doute, la carte des phénomènes et la carte des aléas permettront souvent de 
définir sans ambiguïté le point de départ ainsi que la nature et la direction des écoulements 
prévisibles) ;

• elle  peut  s’en  écarter  significativement,  du  fait  de  la  dynamique  propre  au  phénomène 
(rebonds  irréguliers  pendant  les  chutes  de  blocs,  ...),  d’irrégularités  de  la  surface 
topographique, de l’accumulation locale d’éléments transportés (blocs, bois, ...) constituant 
autant d’obstacles déflecteurs ou même de la présence de constructions à proximité pouvant 
aussi constituer des obstacles déflecteurs.

• C’est pourquoi, sont considérés comme :
• directement exposées, les façades pour lesquelles 0° ≤ α < 90°
• indirectement ou non exposées, les façades pour lesquelles 90° ≤ α < 180°

Le mode de mesure de l’angle α est schématisé ci après.
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Toute disposition architecturale particulière ne s’inscrivant pas dans ce schéma de principe devra 
être traitée dans le  sens de la plus  grande sécurité.  Il peut  arriver  qu’un site  soit  concerné par 
plusieurs direction de propagation ; toutes sont à prendre en compte.

2.4. « Maintien du bâti à l'existant »

Le règlement  utilise aussi  la notion de « hauteur par rapport  au terrain naturel » et  cette notion 
mérite d’être explicitée pour les cas complexes. Elle est utilisée pour les écoulements des fluides ou 
pour les chutes de blocs.

-  Les irrégularités locales de la topographie ne sont pas forcément prises en compte si elles 
sont de surface faible par rapport à la surface totale de la zone considérée. Aussi, dans le cas 
de petits thalwegs ou de petites cuvettes, il faut considérer que la côte du terrain naturel est 
la  côte  des  terrains  environnants  (les  creux  étant  vite  remplis  par  les  écoulements), 
conformément au schéma suivant :

Limite supérieure des
renforcements

Terrain naturel
HH

- En cas de  terrassements en déblais,  la hauteur doit  être mesurée par rapport au terrain 
naturel initial.

- En cas de  terrassements en remblais, ceux-ci ne peuvent remplacer le renforcement des 
façades exposées que s’ils sont attenants à la construction et s’ils ont été spécifiquement 
conçus pour cela (parement exposé aux écoulements subverticaux sauf pour les inondations 
de plaine, dimensionnement pour résister aux efforts prévisibles, ...). Dans le cas général, la 
hauteur à renforcer sera mesurée depuis le sommet des remblais.
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Limite supérieure des
renforcements

Terrain naturel initial

H

H

H

H

Toute disposition architecturale particulière ne s’inscrivant pas dans ce schéma de principe devra 
être traitée dans le sens de la plus grande sécurité.

3. Exceptions aux interdictions générales
Dans les zones où la prise en compte des risques naturels conduit à interdire de manière générale 
tout  projet  nouveau,  sous  réserve  notamment  de  ne  pas  aggraver  les  risques  et  de  ne  pas  en 
provoquer de nouveaux, certains des types de projets particuliers suivants sont autorisés :

A)  sous  réserve  complémentaire  qu’ils  ne  conduisent  pas  à  une  augmentation  de  la 
population  exposée,  les  travaux  courants  d’entretien  et  de  gestion  des  constructions  et 
installations existantes, notamment les aménagements internes, les traitements de façades, la 
réfection des toitures ;

B)  sous  réserve  complémentaire  d’un  renforcement  de  la  sécurité  des  personnes  et  de 
réduction de la vulnérabilité des biens :

• les  extensions  limitées  nécessaires  à  des  mises  aux  normes,  notamment 
d’habitabilité ou de sécurité ;

• la  reconstruction  ou  la  réparation  de  bâtiments  sinistrés  dans  le  cas  où  les 
dommages n’ont  pas  de lien  avec le  risque à l’origine du classement  en zone 
interdite, s’ils ne sont pas situés dans un secteur ou toute construction est prohibée 
;

C)  les  changements  de  destination  sous  réserve  de  l’absence  d’augmentation  de  la 
vulnérabilité des personnes exposées ;

D) sous  réserve complémentaire  qu’ils  ne fassent  pas  l’objet  d’une occupation  humaine 
permanente et que la sécurité des personnes soit assurée,

• les abris légers, les annexes des bâtiments d’habitation d’une surface inférieure à 
20m2, ainsi que les bassins et piscines non couvertes et liées à des habitations 
existantes. Les bassins et piscines ne sont pas autorisés en zone de glissement de 
terrain si celle-ci est interdite à la construction

• les constructions et installations nécessaires à l’exploitation des carrières soumises 
à  la  législation  sur  les  installations  classées,  à  l’exploitation  agricole  ou 
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forestière,  à  l’activité  culturelle,  touristique,  sportive  et  de  loisirs,  si  leur 
implantation est liée à leur fonctionnalité ;

E) les constructions, les installations nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 
collectif  ou  général  déjà  implantés  dans  la  zone,  les  infrastructures  (notamment  les 
infrastructures de transports,  de fluides,  les ouvrages de dépollution),  les équipements  et 
ouvrages techniques  qui  s’y rattachent,  sous  réserve que le  maître  d'ouvrage prenne des 
dispositions appropriées aux risques, y compris ceux créés par les travaux ;

F) tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques, notamment ceux autorisés 
au titre de la Loi sur l’Eau (ou valant Loi sur l'Eau), et ceux réalisés dans le cadre d’un projet 
global d’aménagement et de protection contre les inondations.
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ALEA 
aléa moyen d’inondation de pied de versant [I’2]

FICHE I'

Secteurs : Les Rosais

PRESCRIPTION GENERALE D’URBANISME : 
Zone interdite à l’urbanisation au regard des risques naturels.
Maintien du bâti à l’existant.

MESURES INDIVIDUELLES

Existant et projets nouveaux
(toute réalisation de travaux, toute extension de bâtiment existant dans la limite de ce qui est autorisé  
(cf « Exceptions aux interdictions spéciales ».

Prescriptions :

U Vérification et, si nécessaire modification, des conditions de stockage des produits dangereux ou  
polluants de façon à ce qu’ils ne puissent ni être entraînés ni polluer les eaux

U Reprofilage du terrain, sous réserve de ne pas aggraver la servitude naturelle des écoulements –  
(Article 640 du Code Civil)

C
Protection des ouvertures sous réserve de n’aggraver ni la servitude naturelle des écoulements  
(Article  640 du Code Civil)  ni  les risques  sur les  propriétés  voisines ;  ou surélévation de ces 
ouvertures d'une hauteur de l'ordre de 1 m environ au-dessus du terrain naturel

C Positionnement  hors  crue  et  protection  des  postes  techniques  vitaux  (électricité,  gaz,  eau,  
chaufferie, téléphone, etc.)

Recommandations :

-  Réalisation  d’une  étude  de  vulnérabilité  des  constructions,  et  adaptation  des  bâtiments  selon  les 
préconisations de l’étude

MESURES COLLECTIVES

Recommandations : 

- Entretien du lit des cours d’eau, des ouvrages de franchissement, et des sections busées.

U : mesure d’ordre urbanistique - C : mesure d’ordre constructif
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ALEA 
aléa faible d’inondation de pied de versant [I’1]

FICHE i'

Secteurs : Roissard chef-lieu, Les Oches

PRESCRIPTION  GENERALE  D’URBANISME :  zone  constructible  au  regard  des  risques 
naturels, mais soumise à des prescriptions spéciales.

MESURES INDIVIDUELLES

Projets nouveaux :

Prescriptions :

U Application d’un RESI de 0.5

C Surélévation des ouvertures d'une hauteur de l'ordre de 0.5 m environ au-dessus du terrain naturel  
ou reprofilage du terrain en fonction de cette cote

C

Reprofilage  du  terrain  sous  réserve  de  n’aggraver  ni  la  servitude  naturelle  des  écoulements  
(Article  640  du  Code  Civil),  ni  les  risques  sur  les  propriétés  voisines  et  implantation  en 
conséquence du bâtiment en évitant particulièrement la création de points bas de rétention des  
eaux

U Adaptation des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants de façon à ce qu’ils ne 
puissent ni être entraînés ni polluer les eaux

C Positionnement  hors  crue  et  protection  des  postes  techniques  vitaux  (électricité,  gaz,  eau,  
chaufferie, téléphone, etc.)

MESURES COLLECTIVES

Recommandations : 

- Adaptation des réseaux d’assainissement (clapets anti-retours et verrouillage des regards par exemple),  
contrôle et entretien des dispositifs .

U : mesure d’ordre urbanistique - C : mesure d’ordre constructif
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ALEA
Aléa fort de crues des torrents et des rivières torrentielles Fiche T3

Secteurs : Torrents du Riffol et du Gravenon

PRESCRIPTION GENERALE D'URBANISME : 
Zone interdite à l'urbanisation au regard des risques naturels.
Maintien du bâti à l'existant.

MESURES INDIVIDUELLES

Existant et projets nouveaux :
toute  réalisation  de  travaux,  toute  extension  de  bâtiment  existant  dans  la  limite  de  ce  qui  est  autorisé  (cf.  
« Exceptions aux interdictions spéciales »).

Prescriptions :

C

Adaptation  des  aménagements  au  contexte  hydraulique,  selon  les  conditions  définies  par  une  étude 
hydraulique réalisée par un bureau d'études spécialisé.

Cahier  des  charges  sommaire  de  l’étude  hydraulique,  à  adapter  à  la  situation  des  lieux,  et  aux 
caractéristiques du projet     :  

-détermination du type de transport solide, des volumes charriés en Q100 ;
-détermination des débits Q10 et Q100 ;
-détermination du seuil de débordement, hauteur et vitesses ; 
-détermination des adaptations structurelle ou protection déportée de nature à protéger l'aménagement et ses 
usagers ;
-détermination des mesures visant à la non-aggravation du risque pour son environnement.

Recommandations:
-  Réalisation  d’une  étude  de  vulnérabilité  des  constructions  existantes,  et  adaptation  des  bâtiments  selon  les 
préconisations de l’étude.

MESURES COLLECTIVES

Recommandations:
- Entretien du lit des cours d’eau, des ouvrages de franchissement, et des sections busées.
- Adaptation des réseaux d’assainissement (clapets anti-retours et verrouillage des regards par exemple), contrôle et 
entretien des dispositifs.

U : mesure d'ordre urbanistique – C : mesure d'ordre constructif
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ALEA
Aléa moyen de crues des torrents et des rivières torrentielles
Zones naturelles

Fiche T2

Secteurs : Torrent du Gravenon

PRESCRIPTION GENERALE D'URBANISME : 
Zone interdite à l'urbanisation au regard des risques naturels.
Maintien du bâti à l'existant.

MESURES INDIVIDUELLES

Existant et projets nouveaux :
toute  réalisation  de  travaux,  toute  extension  de  bâtiment  existant  dans  la  limite  de  ce  qui  est  autorisé  (cf.  
« Exceptions aux interdictions spéciales »).

Prescriptions :

C

Adaptation  des  aménagements  au  contexte  hydraulique,  selon  les  conditions  définies  par  une  étude 
hydraulique réalisée par un bureau d'études spécialisé.

Cahier  des  charges  sommaire  de  l’étude  hydraulique,  à  adapter  à  la  situation  des  lieux,  et  aux 
caractéristiques du projet     :  

-détermination du type de transport solide, des volumes charriés en Q100 ;
-détermination des débits Q10 et Q100 ;
-détermination du seuil de débordement, hauteur et vitesses ; 
-détermination des adaptations structurelle ou protection déportée de nature à protéger l'aménagement et ses 
usagers ;
-détermination des mesures visant à la non-aggravation du risque pour son environnement.

Recommandations:
-  Réalisation  d’une  étude  de  vulnérabilité  des  constructions  existantes,  et  adaptation  des  bâtiments  selon  les 
préconisations de l’étude.

MESURES COLLECTIVES

Recommandations:
- Entretien du lit des cours d’eau, des ouvrages de franchissement, et des sections busées.
- Adaptation des réseaux d’assainissement (clapets anti-retours et verrouillage des regards par exemple), contrôle et 
entretien des dispositifs.

U : mesure d'ordre urbanistique – C : mesure d'ordre constructif
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ALEA
Aléa fort de ravinements et de ruissellements sur versant Fiche V3

Secteurs : Tous les affluents du Riffol, y compris combes sèches, gorges de l'Ebron

PRESCRIPTION GENERALE D'URBANISME : 
Zone interdite à l'urbanisation au regard des risques naturels.
Maintien du bâti à l'existant.

MESURES INDIVIDUELLES
Existant et projets nouveaux :

toute  réalisation  de  travaux,  toute  extension  de  bâtiment  existant  dans  la  limite  de  ce  qui  est  autorisé  (cf.  
« Exceptions aux interdictions spéciales »).

Prescriptions :

U Vérification et, si nécessaire, modification des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants 
de façon à ce qu’ils ne puissent ni être entraînés ni polluer les eaux.

U Reprofilage du terrain, sous réserve de ne pas aggraver la servitude naturelle des écoulements – (Article 640  
du Code Civil).

U

Protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des bâtiments par des ouvrages 
déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) sous réserve de n’aggraver ni la servitude naturelle des écoulements 
(Article 640 du Code Civil) ni les risques sur les propriétés voisines ; ou surélévation de ces ouvertures d'une 
hauteur minimale de 1 m environ au-dessus du terrain naturel.

C Positionnement  hors  crue  et  protection  des  postes  techniques  vitaux  (électricité,  gaz,  eau,  chaufferie, 
téléphone, etc.).

C Réalisation  d’une  étude  de  vulnérabilité  des  constructions,  et  adaptation  des  bâtiments  selon  les 
préconisations de l’étude.

MESURES COLLECTIVES
Recommandations:
- Entretien du lit des fossés, des ouvrages de franchissement, et des sections busées.

U : mesure d'ordre urbanistique – C : mesure d'ordre constructif
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ALEA
Aléa moyen de ravinements et de ruissellements sur versant Fiche V2

Secteurs : Les Combes

PRESCRIPTION GENERALE D'URBANISME : 
Zone constructible au regard des risques naturels , mais soumise à prescriptions spéciales.

MESURES INDIVIDUELLES

Projets nouveaux :

Prescriptions :

U Accès prioritairement par l'aval, ou réalisés de manière à éviter toute concentration des eaux en direction des 
ouvertures du projet.

U
Protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales  des bâtiments projetés par  des 
ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) ou surélévation de ces ouvertures, d'une hauteur de l'ordre 
de 1 m environ au-dessus du terrain après construction.

U
Reprofilage du terrain sous réserve de n’aggraver ni la servitude naturelle des écoulements (Article 640 du 
Code Civil), ni les risques sur les propriétés voisines et implantation en conséquence du bâtiment en évitant 
particulièrement la création de points bas de rétention des eaux.

U Adaptation des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants de façon à ce qu’ils ne puissent 
ni être entraînés ni polluer les eaux.

C Positionnement  hors  crue  et  protection  des  postes  techniques  vitaux  (électricité,  gaz,  eau,  chaufferie, 
téléphone, etc.).

Existant :

Prescriptions :

U Vérification et, si nécessaire, modification des conditions de stockage des produits dangereux ou polluants 
de façon à ce qu’ils ne puissent ni être entraînés ni polluer les eaux.

C Positionnement  hors  crue  et  protection  des  postes  techniques  vitaux  (électricité,  gaz,  eau,  chaufferie, 
téléphone, etc.).

C

Protection des ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales  des bâtiments projetés par  des 
ouvrages déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) sous réserve de n’aggraver ni la servitude naturelle des  
écoulements (Article 640 du Code Civil) ni les risques sur les propriétés voisines ; ou surélévation de ces 
ouvertures d'une hauteur de l'ordre de 1 m environ au-dessus du terrain naturel.

MESURES COLLECTIVES

Recommandations:
- Adaptation des réseaux d’assainissement (clapets anti-retours et verrouillage des regards par exemple), contrôle et 
entretien des dispositifs.

U : mesure d'ordre urbanistique – C : mesure d'ordre constructif
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ALEA 
Aléa fort de glissement de terrain Fiche G3

Secteurs : Le Dedain, Côtes de Gerboux, Gorges du Riffol

PRESCRIPTION GENERALE D'URBANISME : 
Zone interdite à l'urbanisation au regard des risques naturels.
 Maintient du bâti existant.

MESURES INDIVIDUELLES

Existant et projets nouveaux :
(toute  réalisation  de  travaux,  toute  extension  de  bâtiment  existant  dans  la  limite  de  ce  qui  est  autorisé  (cf  
« Exceptions aux interdictions spéciales »)

Prescriptions:

C

Adaptation des aménagements à la nature du sol et à la pente, selon les conditions définies par une étude 
géotechnique réalisée par un bureau d’études spécialisé :

Cahier  des  charges  sommaire  de  l’étude  géotechnique,  à  adapter  à  la  situation  des  lieux,  et  aux 
caractéristiques du projet     :  

Cette étude a pour objectif de définir l'adaptation de votre projet au terrain, en particulier le choix du niveau  
et du type de fondation ainsi que certaines modalités de rejets des eaux. Menée dans le contexte géologique 
du secteur,  elle définira les  caractéristiques mécaniques du terrain d'emprise du projet,  de manière à 
préciser les contraintes à respecter, d'une part pour garantir la sécurité du projet vis-à-vis de l'instabilité 
des terrains et des risques de tassement, d'autre part pour éviter toute conséquence défavorable du projet 
sur le terrain environnant.

Dans ces buts, l'étude géotechnique se préoccupera des risques liés notamment aux aspects suivants :
- instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : bâtiments, accès ;
- gestion des eaux de surface et souterraines (drainage...) ;
- conception des  réseaux et modalités de  contrôle ultérieur à mettre en place avec prise en 

compte du risque de rupture de canalisations inaptes à résister à des mouvements lents du 
sol ;

- en l'absence de réseaux aptes à recevoir les eaux usées, pluviales et de drainage entraînant leur 
rejet dans un exutoire superficiel, impact de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives 
éventuelles (ex. : maîtrise du débit) ;

- définition  des  contraintes  particulières  pendant  la  durée  du  chantier (terrassements, 
collecte des eaux).

Le cas échéant, une étude des structures du bâtiment pourra compléter l'étude géotechnique.

Recommandations:
- Raccordement  des  dispositifs d’infiltration des  eaux pluviales  et  usées  aux réseaux ou contrôles  rigoureux de  
l’étanchéité des réseaux privés (A.E.P.  inclus) et  des éventuels dispositifs d’infiltration,  avec remise en état  des 
installations en cas de contrôle défectueux.

MESURES COLLECTIVES

Recommandations:
- Contrôle et entretien des réseaux d’eaux (potable, pluviale, assainissement), avec remise en état des installations en 
cas de contrôle défectueux.

U : mesure d'ordre urbanistique – C : mesure d'ordre constructif
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ALEA 
Aléa moyen de glissement de terrain
Zones naturelles

Fiche G2

Secteurs : Farceyre, Blaches du Fau, Les Ayes, Vanayres, Le Rosay, Grandes côte, Terre Rouge,  
Maissenas, Les Hopitaux, Les Peyrouses, L'Home, Roissard-Village, Le Buisset, Les Fauries, Côte du 
Court, Côte Mandaire

PRESCRIPTION GENERALE D'URBANISME : 
Zone interdite à l'urbanisation au regard des risques naturels.
Maintient du bâti existant.

MESURES INDIVIDUELLES

Existant et projets nouveaux :
(toute  réalisation  de  travaux,  toute  extension  de  bâtiment  existant  dans  la  limite  de  ce  qui  est  autorisé  (cf  
« Exceptions aux interdictions spéciales »)

Prescriptions:

C

Adaptation des aménagements à la nature du sol et à la pente, selon les conditions définies par une étude 
géotechnique réalisée par un bureau d’études spécialisé :

Cahier  des  charges  sommaire  de  l’étude  géotechnique,  à  adapter  à  la  situation  des  lieux,  et  aux 
caractéristiques du projet     :  

Cette étude a pour objectif de définir l'adaptation de votre projet au terrain, en particulier le choix du niveau  
et du type de fondation ainsi que certaines modalités de rejets des eaux. Menée dans le contexte géologique 
du secteur,  elle définira les  caractéristiques mécaniques du terrain d'emprise du projet,  de manière à 
préciser les contraintes à respecter, d'une part pour garantir la sécurité du projet vis-à-vis de l'instabilité 
des terrains et des risques de tassement, d'autre part pour éviter toute conséquence défavorable du projet 
sur le terrain environnant.

Dans ces buts, l'étude géotechnique se préoccupera des risques liés notamment aux aspects suivants :
- instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : bâtiments, accès ;
- gestion des eaux de surface et souterraines (drainage...) ;
- conception des  réseaux et modalités de  contrôle ultérieur à mettre en place avec prise en 

compte du risque de rupture de canalisations inaptes à résister à des mouvements lents du 
sol ;

- en l'absence de réseaux aptes à recevoir les eaux usées, pluviales et de drainage entraînant leur 
rejet dans un exutoire superficiel, impact de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives 
éventuelles (ex. : maîtrise du débit) ;

- définition  des  contraintes  particulières  pendant  la  durée  du  chantier (terrassements, 
collecte des eaux).

Le cas échéant, une étude des structures du bâtiment pourra compléter l'étude géotechnique.

Recommandations:
- Raccordement  des  dispositifs d’infiltration des  eaux pluviales  et  usées  aux réseaux ou contrôles  rigoureux de  
l’étanchéité des réseaux privés (A.E.P.  inclus) et  des éventuels dispositifs d’infiltration,  avec remise en état  des 
installations en cas de contrôle défectueux.

MESURES COLLECTIVES

Recommandations:
- Contrôle et entretien des réseaux d’eaux (potable, pluviale, assainissement), avec remise en état des installations en 
cas de contrôle défectueux.

U : mesure d'ordre urbanistique – C : mesure d'ordre constructif
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ALEA 
Aléa moyen de glissement de terrain
Zones naturelles

Fiche G1

Secteurs : Farceyre, Blaches du Fau, Les Ayes, Vanayres, Le Rosay, Grandes côte, Terre Rouge,  
Maissenas, Les Hopitaux, Les Peyrouses, L'Home, Roissard-Village, Le Buisset, Les Fauries, Côte du 
Court, Côte Mandaire

PRESCRIPTION GENERALE D'URBANISME : 
Zone interdite à l'urbanisation au regard des risques naturels.
Maintient du bâti existant.

MESURES INDIVIDUELLES

Projets nouveaux :
(toute  réalisation  de  travaux,  toute  extension  de  bâtiment  existant  dans  la  limite  de  ce  qui  est  autorisé  (cf  
« Exceptions aux interdictions spéciales »)

Prescriptions:
U Interdiction de rejet des eaux pluviales, usées, de drainage dans le sol

Recommandations:
-  Adaptation  des  aménagements  à  la  nature  du  sol  et  à  la  pente,  selon  les  conditions  définies  par  une  étude 
géotechnique réalisée par un bureau d’études spécialisé
Cahier des charges sommaire de l’étude géotechnique, à adapter à la situation des lieux, et aux caractéristiques du  
projet     :  
Cette étude a pour objectif de définir l'adaptation de votre projet au terrain, en particulier le choix du niveau et du type  
de fondation ainsi que certaines modalités de rejets des eaux. Menée dans le contexte géologique du secteur, elle 
définira les  caractéristiques mécaniques du terrain d'emprise du projet,  de manière à préciser  les contraintes à 
respecter,  d'une part  pour  garantir la sécurité du projet vis-à-vis de l'instabilité des terrains et des risques de 
tassement, d'autre part pour éviter toute conséquence défavorable du projet sur le terrain environnant.
Dans ces buts, l'étude géotechnique se préoccupera des risques liés notamment aux aspects suivants :
instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : bâtiments, accès ;
gestion des eaux de surface et souterraines (drainage...) ;
conception des réseaux et modalités de contrôle ultérieur à mettre en place avec prise en compte du risque de rupture 
de canalisations inaptes à résister à des mouvements lents du sol ;
en l'absence de réseaux aptes à recevoir les eaux usées, pluviales et de drainage, entraînant leur rejet dans un exutoire 
superficiel, impact de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives éventuelles (ex. : maîtrise du débit) ;
définition des contraintes particulières pendant la durée du chantier (terrassements, collecte des eaux).
Le cas échéant, une étude des structures du bâtiment pourra compléter l'étude géotechnique.

Existant :

Recommandations:
- Raccordement  des  dispositifs d’infiltration des  eaux pluviales  et  usées  aux réseaux ou contrôles  rigoureux de  
l’étanchéité des réseaux privés (A.E.P.  inclus) et  des éventuels dispositifs d’infiltration,  avec remise en état  des 
installations en cas de contrôle défectueux.

MESURES COLLECTIVES

Recommandations:
- Contrôle et entretien des réseaux d’eaux (potable, pluviale, assainissement), avec remise en état des installations en 
cas de contrôle défectueux.
- Dans les zones protégées par un dispositif de protection existant, entretien des dispositifs par le maître d’ouvrage ou 
son gestionnaire afin de garantir un niveau de protection optimal.

U : mesure d'ordre urbanistique – C : mesure d'ordre constructif
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ALEA 
Aléa fort de chutes de pierres et de blocs Fiche P3

Secteurs : Rocher du Baconnet, Gorges de l'Ebron et du Riffol

PRESCRIPTION GENERALE D'URBANISME : 
Zone interdite à l'urbanisation au regard des risques naturels.
Maintient du bâti existant.

MESURES INDIVIDUELLES

Existant et projets nouveaux :
(toute  réalisation  de  travaux,  toute  extension  de  bâtiment  existant  dans  la  limite  de  ce  qui  est  autorisé  (cf  
« Exceptions aux interdictions spéciales »)

Prescriptions:
- Réalisation d’une étude de vulnérabilité des constructions, et adaptation des bâtiments selon les préconisations de 
l’étude.

Cahier des charges sommaire du diagnostic qualitatif et quantitatif du risque de chute de pierres en vue de protection  
de l’existant     :  
Cette étude est menée dans le contexte géologique du site.
Diagnostic qualitatif :
Cette étude doit prendre en compte des critères objectifs en particulier la masse des blocs au départ, déterminée par  
l’étude de la fracturation, leur forme, l’altitude de départ, la surface topographique sur laquelle se développent les  
trajectoires,  a  nature  et  les  particularités  des  terrains  rencontrés  par  les  blocs  (rebonds  possibles,  fracturation,  
dispersion aléatoire des débris, présence de végétation absorbant une partie de l’énergie).
Le bureau d’études devra être doté de compétences et équipements spéciaux pour accéder aux escarpements rocheux 
(encordage, descente en rappel, ..)
Diagnostic quantitatif :
Le bureau d’étude complètera cette étude qualitative par une simulation trajectographique sur ordinateur.
Les résultats doivent permettre :

- de présenter une cartographie d’intensité du phénomène redouté,
- de définir les principes de protection (localisation et dimensions) à partir des énergies développées et des 

hauteurs de rebond.

La réalisation d’une étude des structures des bâtiments est également vivement recommandée.

MESURES COLLECTIVES

Recommandations:
- Suivi visuel de l’activité des escarpements rocheux menaçant les bâtiments.

U : mesure d'ordre urbanistique – C : mesure d'ordre constructif
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Annexe 6.7 – Plans d’alignement 
 
La commune de Roissard dispose de plans d’alignements pour les hameaux de : 

- Le Fau : plans A et B 
- Les Peyrouses : plans C et D 
- Martine : plan D 
- Roissard : plans E et F 
- Maissenas : plan G 

Ils ont été institués entre 1870 et 1885 mais continuent de s’appliquer. 

L’alignement sur lequel sont basées les règles d’implantation des constructions définies dans les 
articles 6 du règlement écrit (pièce 4.1 du PLU) est donc défini dans ces plans pour les parcelles 
concernées. 

En raison de l’ancienneté de ces plans et de leur grande fragilité, seules des copies sont annexées à 
titre indicatif. Il conviendra de consulter les plans en Mairie pour tout projet concerné. 
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Assainissement Collectif

Assainissement Collectif futur

Assainissement Non Collectif

Commune de Roissard

7, rue Alphonse Terray - 38000 Grenoble
Tél : 04 76 22 81 11 - Fax : 04 76 22 90 15
Mail : ateau@ateau.fr - Site : www.ateau.frA.T.EAU

Coopérative

Regard Carré EU, EP, UNI

Station de pompage

Puits perdu

Grille d'eau pluviale

Exutoire

Chasse

Déversoir d'orage

Regard Rond EU, EP, UNI

Regard grille Rond, Carré

Légende :
Conduite unitaire

Conduite eaux usées

Conduite eaux pluviales

Conduite de refoulement

Fossé

Ø200 bétonDiamètre et matériau de la conduite

Drain

Station d'épuration STEP

Zonage d'assainissement

Echelle : 1/6000

200 m



F
o

n
d

 d
e 

p
la

n
 e

t 
d

o
n

n
ée

s 
te

ch
n

iq
u

es
 r

éa
lis

és
 p

ar
 :

 

Z
on

es
 d

'a
ss

ai
ni

ss
em

en
t d

es
 e

au
x 

pl
uv

ia
le

s 
no

n 
co

lle
ct

if

Z
on

es
 d

'a
ss

ai
ni

ss
em

en
t d

es
 e

au
x 

pl
uv

ia
le

s 
co

lle
ct

if


	6.0-Sommaire-Annexes-Approb
	6.1-Doc-graphique-Approb
	6.2-Reglementation-Boisements-Approb
	6.3.1-SUP-Liste-Approb
	6.3.2-SUP-Plan-Approb
	6.3.3-Captage-Font-Foveze-Approb
	6.3.4-Arrete-Approb
	6.4.1-Extrait-Rapport-AEP-2012
	6.4.1-Schema-AEP
	6.4.2-Note-travaux projete╠üs
	6.4.2-Schema-EP1
	6.4.2-Schema-EP2
	6.4.3-ExtraitrapportOM2012-Approb
	6.6-NOTE_PRESENTATION V3
	1. Préambule
	2. Présentation de la commune
	2.1. Le milieu naturel
	2.2. Le contexte géologique
	2.3. Le réseau hydrographique
	2.4. La pluviométrie

	3. Phénomènes naturels et aléas
	3.1. Approche historique des phénomènes naturels
	3.2. Observations de terrain
	3.2.1. Les glissements de terrains
	3.2.2. Les chutes de pierres et de blocs
	3.2.3. Les crues des torrents ou des ruisseaux torrentiels
	3.2.4. Le ruissellement de versant et le ravinement
	3.2.5. Les inondations en pied de versant

	3.3. La carte des aléas
	3.3.1. Notion d'intensité et de fréquence
	3.3.2. Définition des degrés d'aléa
	3.3.2.1. L'aléa inondation en pied de versant
	3.3.2.2. L'aléa crue des torrents et des ruisseaux torrentiels
	3.3.2.3. L'aléa ruissellement de versant et ravinement
	1.1.1.1. L'aléa glissement de terrain
	3.3.2.4. L'aléa chute de pierres et de blocs
	3.3.2.5. L'aléa sismique

	3.3.3. Elaboration de la carte des aléas
	3.3.4. Notion de « zone enveloppe »
	3.3.5. Le zonage « aléa »
	3.3.6. Confrontation avec les documents existants

	3.4. Les ouvrages de protection
	3.4.1. Ouvrages de correction torrentielle
	3.4.2. Ouvrage de protection contre les glissements de terrain


	4. Orientations réglementaire
	4.1. Contexte juridique
	4.2. Les prescriptions relatives à la commune

	5. Annexes
	5.1. Annexe 1 – Zonage sismique réglementaire en Rhône-Alpes
	5.2. Annexe 2 – cahier des fiches de prescriptions spéciales

	6. Bibliographie

	6.6-aleas_roissard_cad_7500-2
	6.6-aleas_roissard_cad_nord
	6.6-aleas_roissard_cad_sud
	6.6-aleas_roissard_topo10000
	6.6-localisation_roissard
	6.7-Alignements-notice-Approb
	A-Le-Fau
	B-Traverse-Le-Fau-Plan
	C-Peyrouses
	D-Peyrouses-Martine-Plan
	E-Roissard-Haut-Plan
	F-Roissard-partie-basse
	G-Maissenas
	Plan-Assainissement
	Plan-EauxPluviales

